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L'A.ssemb!ée législative est saisie de deux propositions 

Wil est assez curieux de mettre un moment en présence ! 

fune de l'autre. Ces propositions sont toutes deux relati-

ves à la réforme de notre système pénitentiaire (1). L'une, 

due «l'initiative de MM. Boinvilliers et Dupelit-Thouars, 

demande l'établissement du régime cellulaire pour tous les 

condamnés, et la création d'un lieu de déportation : l'au-

tre émanée d'un des représentans les plus avancés du so-

cialisme, de M. Benjamin Raspail, propose, sans y mettre 

plus de façon, l'abrogation de toutes nos lois pénales. 

Dans le* système de M. B. Raspail, il faut supprimer toute 

peine qui « priverait le condamné de ses droits impres-

« criptibles à l'air, à la lumière, à la nutrition et à l'inti-

« mité delà famille ; » la prison doit « être une école » et 

dans chaque arrondissement un jury composé de douze 

citoyens élus par le suffrage universel — sans doute aussi 

par les condamnés eux-mêmes — serait chargé de procé-

der à la mise en liberté des condamnés améliorés, lesquels, 

dès ce moment, « seraient assimilés à ceux qui ont eu le 

« bonheur de ne pas faillir. » 

Il est bien entendu que le premier de ces projets est une 

œuvre anti-démocratique et de réaction , et que le second 

est la formule humanitaire et sociale du progrès. 

Voilà les antithèses qu'il nous est donné de voir se pro-

duire aujourd'hui pour la solution du problème péniten-

tiaire ; voilà les deux termes du débat, tels qu'ils se posent 
devant le pouvoir législatif. 

On n'attend pas de nous, assurément, que nous fassions 

à la proposition de M. B. Raspail les honneurs d'une dis-

cussion sérieuse, et nous pensons bien que la Commission 

d'initiative parlementaire n'en prendra pas plus de souci 

que nous. Que voulez-vous que l'on réponde à ces aberra-

tions d'un cerveau malade? Que voulez-vous que l'on 

discute avec ces réformateurs qui, dans l'impuissance de 

créer, s'acharnent à tout détruire; pour qui le crime d'un 

individu est le fait de la société tout entière, qui rendent la 

loi seule responsable des atteintes qu'elle est destinée à 

subir de la perversité humaine, et voient tout simplement 

dansun condamné flétri par la justice un homme qui n'a pas 

eu le bonheur de ne pas faillir ? Que vous semble do ce 

charmant euphémisme du jargon humanitaire ? Punir le 

voleur, l'incendiaire, l'assassin ! Les dépouiller de leurs 

droits imprescriptibles, antérieurs et supérieurs ! Où est 

donc leur crime ? Ils n'ont pas été heureux à cette loterie 

<ju bien et du mal que nous ouvre à tous une société à re-

taire; à ce grand jeu de la moralité humaine, ils ont 

perdu, d'autres y gagnent. C'est le destin. Le crime, — 

mauvaise chance! La vertu, — du bonheur! Et tenons-

nous pour satisfaits, si d'autres novateurs plus hardis ne 

«é mettent pas en tète de traiter les heureux comme des 

piylégiés, et s'il ne vient pas un jour où la noblesse dé-

! socratique et sociale prendra pour son livre d'or le re-
gistre d'écrou de nos bagnes ! 

Telle est pourtant, dans toute sa nudité, la dernière ex-

pression de l'école des néo-criminalistes; et voilà com-

ment on entend compléter cette formule suprême de la 

société renouvelée, qui a pour premier terme : ■—■ à cha-

cun selon sa capacité; et pour corollaire final : —■ l'éman-

cipation du crime! Et dire que cela se produit, tête haute, 
ala

tribune législative; qu'il faudra sérieusement discuter 
e
'a ; qu'il faudra voter là-dessus, et que dans l'urne du 

scrutin, il y aura peut-être cent bulletins d'approbation et 
de sympathie ! 
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à partir du 1" janvier 1852 : par voie de conséquence, ils 

demandent la réduction de la durée despeines ; ils deman-

dent aussi l'établissement d'un lieu de déportation pour les 

délits de droit eommun et l'établissement de colonies de 

libérés. Dans le système de la proposition, la peine des in-

dividus condamnés correctionnellement avant le 1" janvier 

1853, et qui seraient après cetteépoque soumis au régime 

cellulaire, devrait être diminuée des deux cinquièmes. La 

diminution serait de moitié pour les condamnés à la réclu-

sion ou aux travaux forcés. La peine de la réclusion serait 

de trois années au moins et de cinq années au plus; celle 

des travaux forcés, de quatre années au moins et de six 

années au plus. La déportation, dans un lieu déterminé 

hors de la France continentale, remplacerait la peine des 

travaux forcés à perpétuité. La même peine serait appli-

quée au premier cas de récidive pour crime, au second 

cas de récidive pour délit. Les déportés seraient placés, 

au lieu de déportation, dans des maisons de détention pen-

dant sept ans au moins et dix ans au plus ; à l'expiration 

du temps fixé par l'arrêt pour la réclusion, les déportés se-

raient répartis dans des coloniesdelibérés. Aucuncondam-

né déporté ne, pourrait rentrer en France. Au lieu de dé-

portation, la réclusion serait appliquée d'après le régime 
en commun. 

Tel est, dans ses principales dispositions, le projet de 

MM. Boinvilliers et Dupetit-Thouars. Ajoutons que le 
régime cellulaire, flans ce projet, est abeolu : o'oet le :é 

gime pensylvanien avec les tempéramens qu'exigent 

la santé et la moralisation des détenus. 

Comme on le voit, c'est là une réforme complète, ra-

dicale ; c'est un ensemble tout nouveau de législation pé-

nale dans lequel se trouve résolu le double problème de 

l'emprisonnement et de la colonisation pénitentiaire. Nous 

craignons fort que, pour avoir voulu trop faire à la fois, les 

honorables auteurs de la proposition n'en aient compromis 

le succès. Dès deux questions qu'ils soulèvent, il en est 

une qui est désormais et souverainement jugée — celle de 

l'emprisonnement cellulaire. Il n'en est pas de même de la 

seconde — celle de la déportation et de la colonisation ; on 

peut dire qu'elle est encore à l'état d'étude, malgré ce 

qui s'est pratiqué, ou plutôt à cause même de ce qui 

s'est pratiqué sur ce point dans un pays voisin ; car ce 

n'est pas au moment où l'Angleterre revient sur ses pas 

pas qu'il faut se hâter d'entrer dans une voie qui lui sem-

ble périlleuse. Il y a donc peut-être quelque inconvénient 

à rattacher ainsi l'une à l'autre deux propositions qui ne 

sont pas également prêtes à recevoir une solution prati-

que définitive, et si, comme nous n'en doutons pas, l'As-

semblée prend en considération la proposition de MM. 
Boinvilliers et Dupelit-Thouars, la Commission qui sera 

chargé de Formuler le projet fera sagement de restreindre 

son œuvre et de borner, quant à présent, son étude à la 

réalisation du système de l 'emprisonnement cellulaire. Ce 

sera déjà un pas immense dans la voie de la réforme péni-

tentiaire, et les difficultés du moment, pour ne parler que 

de la question d'argent, ne permettent pas à cette heure 

d'entreprendre davantage. 

On a vu que MM. Boinvilliers et Dupetit-Thouars se 

prononçaient pour le système cellulaire de jour et de nuit. 

Nous n'insisterons pas pour démontrer que ce système est 

le seul admissible au double point de vue de l'intimidation 

et de l'amendement. Nous l'avons dit, la question peut 

être considérée comme souverainement jugée par la théo-

rie et par l'expérience. Elle a été, on s'en souvient, l'objet 

d'une discussion approfondie dans le sein des diverses 

Commissions formées sous l'ancien Gouvernement. La 

Chambre des députés, en 1846, après un débat approfondi 

et solennel, l'a résolue en ce sens; la Commission de la 

Chambre des pairs avait émis la même opinion, et les évè-

nemens de février ont seuls mis obstacle à la réalisation lé-

gislative de ce système. Il n'y a donc plus à revenir sur 

tout ce quia été dit par les partisans de l'un et l'autresys-

tème, touchant Auburn ou Philadelphie, Genève ou Pen-

tonville; et depuis plus de vingt ans que la question se dé-

bat, il convient de la tenir pour épuisée. 

Nous ne voulons insister aujourd'hui que sur un poinL : 

— sur la nécessité, plus que jamais impérieuse de ré-

former notre système actuel de répression. Nous vou-

lons démontrer que, d'une part, ce système n'a pas une 

puissance de prévention assez énergique pour arrêter le 

, développement de la criminalité; que, de_ l'autre, loin de 

corriger le condamné, il le déprave et le jette fatalement 

dans la récidive. 

C'est en 1826 que pour la première fois a été dresse un 

tableau régulier de la criminalité en France. Nous voyons 

que, chaque année, par une progressioiî-constamment as-

cendante, les crimes et délits se sont multipliés de telle 

sorte que nous nous trouvons en présence de ces deux 

termes de comparaison: pour lescrimes en 1826, 6,988 ac-

cusés; en 1847, 8,704; — pour les délits, en 1826, 34,908 ; 

en 1847, 95,914. 

Si l'on décompose quelques-uns de ces chiffres, on y 

trouve un flagrant démenti à ce vieux paradoxe de l'école 

dite philanthropique, qui consiste à dire que la crimina-

lité est toujours en sens inverse de la gravité des peines ; 

qu'elle augmente ou diminue, suivant que la rigueur du 

châtimenj s'élève ou s'abaisse. Qu'il y ait certaines natures 

exceptionnelles pour lesquelles la sévérité même de la loi 

pénale soilcomme unesorte d'excitation de plus à l'enfrein-

dre ; qu'il y ait des imaginations assez dépravées pour 

trouver dans le châtimentun attrait nouveaupour le crime, 

comme il y en a d'assez malades pour se chercher le plus 

long et le plus douloureux des suicides ; qu'il y ait aussi 

certains délits d'une nature particulière, qui se fassent un 

point d'honneur de plus de la répression : cela est possi-

ble, cela s'est vu ; mais ce n'est pas sur des exceptions de 

ce genre, sur des monstruosités, c'est sur la nature hu-

maine dans son ensemble qu'il faut façonner la loi. 

Or, que nous enseigne 1 expérience? 

On sait quels adoucissemens la loi de 1832 a introduits 

dans notre législation. Indépendamment de l'abaissement 

delà pénalité, celle loi a permis au jury de l'abaisser en-

,.„!•■• par l'admission des circonstances atténuantes. Nous 

avons démontré, dans d'autres circonstances, que ces 

avaient été sans influence notable sur 
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adoucissemens 
la certituda de la répression, puisque le chiffre propor-

tionnel des acquittemens à fort peu fléchi. Voyons quelle 

a été cette influence sur le nombre des crimes. 

Pour abréger et ne consulter qu'un point de comparai-

son, rions prendrons la pénalité dans son expression su-

prême — la mort ; et ceci sera une réponse éclatante aux 

paroles qui retentissaient, il y a peu de jours, dans l'en-

ceinte d'une de nos cours dejustice, — éloquentes paroles, 

nobles sentimens, traduite en un splendide langage; mais 

qui se trompent de voie, qui s'égarent sur le coupable, en 

se détournant de la victime, et qui viennent se briser de-

vant cet inexorable argument qui est le fait, qui est le 

chiffre. 

Depuis 1832, sur cent accusations capitales, l'admission 

des circonstances atténuantes a fait descendre la peine 

pour plus des deux tiers des accusés, et la moyenne des 

condamnations à mort, qui était annuellement, avant 1832, 

de 110, est descendue, de 1832 à 1848, à 49. Donc, s'il est 

vrai que l'atténuation de la peine a pour résultat infaillible 

la diminution de la criminalité, s'il est vrai que la fré-

quence du supplice amène la fréquence du crime, et que 

démolir l'échafaud c'est désarmer le coupable, nous allons 

voir fléchir depuis 1832 les chiffres de la criminalité. 

C'est précisément le résultat, contraire qui est constaté 

et d'année en année , toujours progressivement. Voici 

dans quelles proportions. 

Avant 1832, la moyenne annuelle des accusés pour 

crime de parricide était de 14; de 1832 à 1848, elle s'est 

élevée à 23 par année ; 

VourVcmpoisonnomont, elle était de 37 ; elle s'est éle-
vée à 43 ; 

Pour l'assassinat, elle était de 258 ; elle s'est élevée à 
309; 

Pour Y infanticide, elle était de 113 ; elle s'est élevée à 
149; 

Pour Y incendie, elle était de 103 ; elle s'est élevée à 
249; 

Pour la fausse monnaie, elle était de 46 ; elle s'est éle-
vée à 110. 

Ainsi, quand là moyenne des condamnations capitales est 

de 1 10,lamoyenne desaccusationscapitales estcle 57 1 ;quand 

la moyenne des condamnations s'abaisse à 49, la moyenne 

des accusations s'élève à 883,—s'élève même à 1,©Qu'envi-

ron, si l'on réunit tous les élémens de comparaison entre 

les deux périodes 1825-1831 et 1832-1848 (2), c'est-à-

dire que la criminalité double de moilié quand la répres-

sion diminue dans la même proportion. 

Voilà le fait, voilà le vrai; voilà ce qui répond aux théo-

ries de la philosophie spéculative. Déchaînez-vous donc, 

après cela, contre ce que vous appelez les cruautés de la 

loi ; accusez donc la société qui se défend ; oubliez donc le 

crime pour ne voir que le châtiment! L'heure est, eu vé-

rité, singulièrement choisie pour faire ainsi de l'humanité 

à rebours, et les leçons de l'expérience sont bien faites, 

n'est-ce pas, pour donner tort à la loi? Oui, sans doute, 

c'est une chose lamenlablo et douloureuse que le sacrifice 

d'une vie humaine! Qui doncenest venuà demander, sans 

tressaillir, ces expiations suprêmes? Qui donc n'appelle pas 

de tous ses vœux le moment, s'il peut venir jamais, où la 

société pourra déposer sans péril un droit légitime, mais 

terrible? Mais, avant de la désarmer, trouvez lui du moins 

une autre protection ; avant d'énerver le châtiment, sup-

primez le crime, et ne brisez pas le glaive de la loi pour 

mieux aiguiser le couteau de l'assassin. 

C'est donc pour cela surtout qu'il faut se hâter 'de poser 

les bases d'une réforme pénitentiaire qui puisse sauve-

garder les intérêts de la société, et de substituer aux pé-

nalités de la législation actuelle un système de répression 

qui permette aux nécessités de la vindicte publique de ne 

pas aller au-delà de la liberté du coupable. 

Le but de la peine, nous le savons, n'est pas seulement 

de prévenir, il est aussi de corriger : l'intimidation et l'a-

mendement, tels sont les deux corrélatifs du châtiment. 

Or, les statistiques de la récidive nous apprennent com-

ment, dans l'état actuel de notre régime pénal, ce double 

résultat est obtenu, comment le châtiment intimide et cor-

En 1826, le nombre des récidives pour crime était de 

756 : chaque année il augmente, pour atteindre, en 1847, 

le chiffre de 2,183. Celui des récidives pour délit qui était, 

en 1835, de 8,909, est, en 1847, de 20,929. Sur un total 

de 1,169,764 prévenus condamnés correctionnellement 

dans un espace de quatorze années, il ya eu 196,940 réci-

divistes; sur 170,890 accusés condamnés pour, crimes, il 

y a eu 35,625 récidivistes condamnés pour de nouveaux 

crimes. Sur 1,000 récidivistes jugés par les Cours d'assi-

ses, il en est 50 qui comptent de 6 à 10 condamnations. Ce 

n'est pas tout, et la gravité du nouveau crime est tou-

jours en raison de la récidive; car, sur 1,700 récidivistes 

pour crimes, on compte 125 accusations d'assassinat ou 
de meurtre. 

Ainsi, chaque mise en liberté dans les prisons et dans 

les Dagues est une invasion de malfaiteurs pour la société. 

Sur 9,162 libérés du bagne, 2,600 sontrepris et jugés dans 

les cinq ans ; sur 85,799 libérés des maisons centrales, 

26,900 — près du tiers — sont aussi repus et jugés dans 

les cinq ans de leur libération. Près de 30,000 en cinq ans 

— 6,000 par an! (3). 

En présence de ces résultats, chaque année plus mena-

çans, il n'est pas permis au législateur de fermer plus 

longtemps les yeux. Pour y porter remède, il y a une pre-

mière chose à l'aire: c'est de supprimer, comme le deman-

dent MM. Boinvilliers et Dupetit-Thouars, ces écoles mu-

tuelles de dépravation où tous les crimes, confondus dans 

un hideux pêle-mêle, s'enveniment et s'échangent, ces en-

fers où ne s'expient point les crimes du passé, mais où se 

méditent et se complotent les crimes de l'avenir, ces foyers 

de récidive entretenus par la loi elle-même contre la so-

(2) Le chiffre de 883 est inférieur à la réalité comparative 
entre les deux périodes 1825-1831 et 1832-1848, puisqu'il fau-
drait y ajouter le nombre do toutes les accusations qui, par 
suite des dispositions de la loi de 1832, ont cessé d'être com-
prises au nombre des accusations capitales. On sait, en effet, 
que cette loi a abrogé la peine de mort pour neuf des crimes 
auparavant frappés de cette peine. Il faut donc ajouter au chif-
fre oi-dessus, qui ne comprend que l'incendient la fausse mon-
naie, toutes les accusations portées pendanc la période 1832-
1818 pour les sept autres crimes qui ont cessé d'être des cri-
mes capitaux. C; qui porterait la moyenne à peu près au dou-
ble de ce qu'elle était dans la période 1825-1831. 

(3) Tous ces chiffres ne comprennent que les accusés dont 
les autécédens sont judiciairement constatés. Combien en est- il 

encore dont le passé échappe aux investigations de la justice ! 

ciété, et qui s'appellent les maisons centrales et les 

bagnes. 

Cette question de la réforme des prisons en soulève bien 

d'autres encore, et des plus graves — celle de la mise en 

surveillance, notamment, dont l'application doit ôtie pro-

fondément modifiée et qu'il faudra mettre en rapport avec 

le nouveau système d'emprisonnement. 

Toutes ces' questions seront, nous l'espérons, sérieuse-

ment méditées par la Commission à laquelle sera ren-

voyée la proposition de MM. Boinvilliers et Dupetit-

Thouars. Il faut donc féliciter les honorables membres de 

l'initiative qu'ils ont prise et de l'impulsion qu'ils veulent 

donner à la réalisation d'un projet dont la théorie s'est oc-

cupée trop longtemps pour qu'il ne passe pas enfin dans 

la pratique. 

C'est le moment plus que jamais d'y songer. A une épo-

que' où de détestables doctrines cherchent à tout mettre 

en question, où des écoles de novateurs impies en vien-

nent à discuter les notions les plus élémentaires du bien et 

du mal, et tentent de ramener au chaos les principes de 

la morale comme ceux de la politique, il faut que la loi 

s'arme d'une force nouvelle ; qu'elle prévienne le crime, 

mais qu'elle s'efforce de corriger le coupable ; qu'elle in-

timide, mais qu'elle enseigne. Alors une expérience nou-

velle sera faite, et permettra peut-être de relâcher le lien 

pénal. Jusque-là, attendons: n'oublions pas que c'est l'a-

baissement de la criminalité qui conduit à celui de la ré-

pression, et qui fait que la philanthropie n'est pas de l'imt-

punité. 
Paillard de Villeneuve. 

ASSEMBLEE tEOIStATIVK. 

Un incident qui, depuis quelques jours, planait dans les 

régions politiques, est venu éclater aujourd'hui dans l'As-

semblée. Simple et pacifique dans son origine, ce débat, 

grâce à l'intervention de quelques orateurs de la Mon-

tagne, a failli s'élever jusqu'aux proportions d'un con-

flit de pouvoirs, et ce n'est qu'à une faible majorité que 

cette complication a été écartée. 

La Gazette des Tribunaux du 11 juin, en rendant -

compte d'un procès de presse intenté par le ministère pu-

blie contre le journal le Messager de l'Assemblée, a publié 

le texte d'une note lue à l'audience par M. Forcade, auteur 

de l'article incriminé, et attribuée par lui à M. ie préfet de 

police. Dans cette pièce, il était dit notamment « que M. le 

ministre de la guerre (alors M. d'Hautpoul) ne laissait pas 

échapper une occasion de calomnier le général Changar-

nier, et qu'on lui reproche de compromettre le président 

de la République, en lui tenant un langage différent de celui 

qu'il tient à d'autres personnes. » Dans la note dont il 

s'agit, on signale avec une certaine vivacité, et non sans 

amertume, les manœuvres de la Société du Dix-Décem-

bre. Enfin on y lit le passage suivant : « Un représentant, 

M. L..., a fait donner la place à M..., et il en partage les 

appointemens avec lui. » 

Aujourd'hui M. Larabit qui, à raison de la lettre initiale 

de son nom, était un des représentans le plus particuliè- ' 

ment intéressés dans cette dernière affaire, a demandé 

que le Gouvernement donnât à cet égard des explications. 

M. le garde-des-seeaux ayant immédiatement accepté le • 

débat, M. Lemulier est monté à la tribune en déclarant 

que c'était à' lui que la note avait prétendu faire allusion, 

et en demandant que les auteurs de cet infâme mensonge 

fussent poursuivis. L'occasion était belle pour les orateurs 

de l'Opposition de chercher à envenimer cette situation; ils 

n'y ont pas manqué. M. Joly s'est efforcé d'intéresser par 

une sorte de solidarité l'honneur de l'Assemblée toutentière 

à l'éclaircissement des faits articulés contre un de ses mem-

bres ; il a conclu en demandant qu'il fût procédé à une 

enquête parlementaire. 

C'est toujours, pour une Assemblée politique, et sur-

tout pour, une Assemblée unique et prépondérante, une 

tentation à laquelle il lui est difficile de résister, que celle 

de chercher en toute occasion à se faire justice à elle-

même, et les esprits les plus sages se révoltent trop sou-

vent contre la pensée que quelque chose puisse échapper 

aux investigations parlementaires. 11 faut un véritable coura-

ge pour lutter contre cet entraînement irréfléchi qui pousse 

trop souvent les Assemblées à interpréter dans un sens trop 

littéral leur omnipotence et à oublier la ligne de démarca-

tion qui, dans l'intérêt de la société, doit séparer les di-

vers pouvoirs. C'est surtout, et on en a de fâcheux 

exemples, à rencontre du pouvoir judiciaire que ces 

ernpiètemens sont le plus souvent tentés, et les hom-

mes les plus amis du pouvoir se résignent difficilement 

à attendre justice des juridictions ordinaires. Aussi est-

ce contre des esprits déjà prévenus que MM. les minis-

tres de l'intérieur, de la justice et des affaires étran-

gères se sont heurtés, lorsque, montant successivement 

à la tribune, et annonçant qu'une instruction sérieuse se 

poursuivait sur les faits que nous avons rappelés, ils ont 

engagé l'Assemblée à laisser toute sa liberté d'action au 

pouvoir judiciaire qui, seul, possède les moyens et la com-

pétence pour rechercher et pour atteindre des faits de cette 

nature. Un incident personnel est encore venu ajouter aux 

préoccupations de l'Assemblée. M. Lemulier a déclaré 

que, si l'enquête n'était pas ordonnée, il donnerait immé-

diatement sa démission des fonctions de représentant. 

Heureusement, deux orateurs ont eu sur l'Assemblée 

assez d'influence pour conjurer une détermination que nous 

aurions considérée comme extrêmement fâcheuse. Le pre-

mier de ces orateurs a été M. Jules Favre; non pas, ren-

.dons-lui .cette justice, que son intention fût le moins du 

monde de venir en aide, dans cette circonstance, au Gou-

vernement et au principe de l'indépendance du pouvoir ju-

diciaire; il appuyait au contraire la demande d'enquête, 

mais il y a dans les paroles de M. Jules Favre ! 

une telle ^ amertume, les défiances dont son esprit est 

préoccupé , sont presque -toujours si exagérées , que 

dans ces derniers temps cl aujourd'hui encore, Ù lui a 

suffi d'intervenir dans un débat politique pour faire 

paraître meilleure aux yeux de l'Assemblée la ciuse 

qu'il combattait. Après lui, M. de Vatimesnil , mieux 

inspiré cette fois en faveur de l'autdrité judiciaire qu'il 

ne l'avait été dans l'affaire île M. Mauguin, a repous-

sé avec énergie la proposition d'enquête et a demandé l'or-

I dredu jour pur et simple ; on ne peu l qu'applaudir au courage 

aveclequelil a osédire, et bienmieux encore, protiveràl 'As* 
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semblée qu'elle était impuissi nte pour connaître du débat 

qu'on voulait porter devant ede. Encl'fet,ou elle trouverait 

des coupables, el l'Assemblé^u'aurait ]ias dejuridictionsur 

eux, ou elle n'en découvrirai^ pas, et alors elle entraverait 

l'action de la justice en qualifiant d'avance les faits que 

l'instruction a pour but de rtrchcrcher. Ce sont là des vé-

rités bien simples, el cepeno^nt il y a quelque honneur à 

oser les proclamer à la facejd'un grand corps politique. 

C'est un petit mérite, de noire temps, do savoir dire la 

vérité aux rois ; il est plus difficile de la faire entendre aux 

assemblées. L'ordre du jounpur et simple a été prononcé 
par 33ô voix contre 306. 

Au commencement de la séance', on a adopté, en troisiè-

me délibération cl sans changement notable, le projet de 

loi relatif à la constitution de. la propriété en Algérie. Nous 

avons seulement à signaler u i incident qui nous a i*évélé 

une coïncidence assez curieuse entre un point de la légis-

lation musulmane et la législation qui régit en France la 

même matière. L'article 15 lu projet porte que les trans-

missions de biens de musulmans à musulmans continue-

ront à être régies par la loi Inusulmane. M. Poujoulat, en 

maintenant celte disposition, proposait néanmoins d'exi-

ger que les ventes de cette ilaturo fussent transcrites sur 

les registres du Domaine, à a requête du cadi. 

M. le général Daumus, commissaire du Gouvernement, 

a combattu celle proposition ,lqui aurait eu pour résultat de 

soumettre à une sorte de solennité un contrat purement 

consensuel, dans le Nord dYi l'Afrique comme en France, 

et il a cité à cette occasion le passage suivant d'un auteur 

dont l'opinion fait annuité nions l'Algérie : ■> La vente est 

conclue quand le consentement des parties a été exprimé 

d'une manière tacite, de humain à la main, par un geste 

ou même par un signe. » l.'nmendement de M. Poujoulat a 

été rejeté. 
[ (juillemard. 

d'une commune, bien qu'il n'y prouve son domicile que de-
puis deux ans île la manière prescrite parla loi du 31 mai 
1830, alors que, pour l'année précédente, le domicile est 
prouvé, conformément à la même loi, dans une autre com-
mune du môme canton. (Articles 2, § I , et 3, § 2 de la loi du 
31 mai 1850.) 

Cassation, uu rapportdeM. le conseiller Simonneau, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat- général 
Nicias Gaillard, de deux jbgcmeas rendus, le 13 février 1851, 
par |e juge de paix du canton de San-Nicolao, au préjudice 
des sieurs Vincenti père et fils. 

COUR D'APPEL DE PARIS (V 

Présidence de M. Aylies. 

Audience du 7 juin. 

ch.). 

:v Cl vi LE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin- lu 16 juin 

ENFANT LÉGITIME. — P0SS1- STUON D'ÉTAT. — INTERRUPTION. 

Celui qui, du vivant de ses père et mère, a été en posses-

sion constante de la qualité ululant légitime est dispensé de la 
oscillation de l'acte de mariage de re prose ses pere et mere, en 

cas de contestation sur son eut, lorsque d'ailleurs cette pos-
session n'est pas contredite pac sou acte de naissance- (Art. 197 
du Code civil.) 

La possession d'état ne cesfçe' pas d'être constante par cela 
seul que le père, dans une contestation avec un créancier de 
sou fils,-aurai!, A l'ab..ence d» celui-ci et par conséquent sans 
contradiction possible de sa pitrt, opposé à ce créancier qui, 
après la mort do la mère, lui demandait compte de la portion 

du fils dans les biens de la communauté une fin de non-rece-
\oir, tirée de ce qu'il né représentait pas l'acte de célébration du 
mariage. SI a pu être jugé qu'il ne résultait pas de là une con-
tradiction de la possession d'état d'enfant légitime, et que le 
Tribunal, en déniant toute actpinau créancier qui ne rapportait 
pas l'acte de célébration, n'avsnt pas statué sur la question de 
légitimité, ni décidé que le m triage n'existait pas. On conçoit 
très bien que le défaut de représentation de l'acte do célébra-
tion par le créancier ait pu fa re repousser son action ; maisce 
qui n'est pas admissible, c'estiqu'on puisse l'aire tourner cette 
fin de non-recevoir contre la possession d'état du fils jusque là 
non interrompue, et qui ne M avait jamais été contestée di-
rectement. Au surplus, en (considérant même la défense du 
père, dans ce procès avec un rtiers, comme une protestation 

contrôla légitimité du 6ls,al'effet de cette protestation se 
trouve annulé, lorsque, coron» dans l'espèce, il est^ établi que 
le père, par tous ses actes postérieurs, a démenti l'attaque 
qu'on prétendrait avoir été faite par lui à la possession d'état 
de son fils. .. 

Ainsi jugé, au rapport de ;il. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes dj* M. l'âvocat-général Rouland ; 
plaidant, M" Frignet. (Rejet die pourvoi du sieur Chalmot.) 

CHEMIN COMMUNAL. — SUPPRESSION. — ABSENCE DE PRÉJUDICE. 

SERVITUDE. — MODIFICATION. — DÉFAUT D'INTÉRÊT. 

î. Un habitant n'est pas recfovable à attaquer, ut singulut, 
des transactions par lesquelles une commuue a traité réguliè-
rement avec un particulier peur la suppression, sous certai-
nes conditions, de plusieurs chemins ou seules qu'elle consi-
dérait comme étant sans importance pour la communauté des 
liabitaiis; mais son action procède bien, lorsqu'il agit en qua-
lité de co-propriétaire du îenijiément auquel ces chemins ser-

vaient de voie de communication ; toutefois, cetle action doit 
être déclarée mal l'ondée, s'il )st constaté, en fait, que les tra-
vaux exécutés en vertu des transactions n'ont apporté aucune 
modification préjudiciable au:], droits du tiers qui se plaint. 

IL Ce tiers est également sjuis intérêt à se plaindre de ce 
qu'un passage' dont il jouisse it auparavant, pour l'accès et 
l'exploitation de son fonds, à travers la propriété de celui qui 
à traité avec 1 1 commune, au if.it été fermé par une barrière, 
si, malgré cette clôture, le passage est resté libre pour lui, 
cftmme par le passé, au moyèfl d'une clé mise à sa disposition. 
En pareil cas, l'usage de la si rvilùde n'est ni diminué ni ren-
du plus incommode ; cô qui écarte l'application de l'art 701 
du Code civil. 

Ainsi jugé, au rapport de !Llc conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. ll'avocat-général Rouland : plai-
dant, M

e
 Dupont, (lïejel du pourvoi du sieur Lefèbvre-Soyer.) 

CONSERVATEUR DES HYPO*;'HKQt!f S. — RESPONSABILITÉ. 

L'acquéreur d'un immeublç est responsable envers le créan-
cier omis dans l'état des insci iptions que lui a délivré le con-
servateur des hypothèques, afant la transcription de son con-
trat et sur lequel il a payé sou prix d'acquisition, à l'exclusion 
de ce créancier. L'article 219? du Code civil ne déclare alfran-
chi, dans le* mains du nouveau possesseur, l'immeuble à l'é-
gard duquel le conservateur s omis de comprendre dans son 
certificat l'une ou plusieuradeseiiiscriptionsquile grevaient, que 
lorsque ce certificat a été roqrlis depuis la transcription. L'ac-
quéreur est donc en faute s' iLs'est contenté, comme dans l'es-
pèce, pour désintéresser les (créanciers inscrits, de l'état par 
lui requis avant la transcriptipn et pour les besoins delà pour-
suite en saisie immobilière qu'il exerçait de son chef. 

Du reste, il a pu s'exonérer le cette responsabilité et la faire 
porter sur le conservateur, ci u l'or moment à la disposition de 
l'article 2197 du même Code,)s'il est constaté en fait, par l'ar-
rêt attaqué, que l'omission esf

t
 du fait personnel de ce fonction-

naire et ne provient pas d'une;, insuffisance de désignation dans 
la réquisition à )ui faite !»ar 'acquéreur. 

Ainsi jugé, au rapport de Nj. le conseiller Pécourt, et sur les 
conclusions conformes de M. [l'âvocat-général Rouland, plai-
dant, M

e
 Delvincourt (rejet du pourvoi du sieur Prudhomos 

contre im jugement du Tribu lal civil du Puy). 

OPPOSITION A MARIAGE. DEMANDE EN NULLITÉ b ACTES 

RESPECTUEUX. 

Les actes respectueux sont valables, encore que la jeune plie 
qui les a signifies se soit retirée dans la maison habitée par 
celui qu'elle se propose d'épouser. 

M"
e
 Beury et le sieur Bonviol ont été élevés ensem-

ble et ont ressenti l'un pour l'autre un goût très vif, qui 

les a déterminés à vouloir contracter mariage. Les père et 

mère de la jeune lîlle ont manifesté leur répugnance pour 

cette union. M"
e
 Beury a quitté le domicile paternel, et 

s'est rendue dans la maison habitée par M. Bonviol. Des 

actes respectueux ont été signifiés par elle, par le minis-

tère d'un notaire, aux dates des 15 novembre, 19 décem-

bre et 21 janvier dernier. La réponse des père el mère de 

M
11

* Beury a eu pour objet de blâmer des actes qui n'é-

taient pas signifiés en présence de leur fille, qu'il ne pou-

vaient croire libre de ses actions, attendu la demeure 

qu'elle avait choisie. Us ont formé opposition au mariage 

projeté; mais cette opposition a été rejetée par un juge-

ment par défaut, et ensuite par un autre jugement contra-

dictoire, motivé sur ce que les actes respectueux étaient 

îé^uliers en la forme, et que l'opposition n'était fondée 
sur aucun motif sérieux et légal. 

Appel. M' Leblond, avocat de M
lle

 Beury, en requérant 

défaut contre les père et mère, non comparans, priait la 

Lourde faire cesser le scandale de ces débals on autori-

sant un mariage de tous points convenable. -■ 

M. Meynard do Franc, avocat-gôaéral, a l'ait observer 

que le caractère essentiel des actes respectueux est d'être 

libre et volontaire, et que l'esprit de la loi est de les consi-

déi'pr comme un moyen de rapprochement entre les pa-

reils et les enfans. Il est donc indispensable que l'on soit 

assuré de la pleine et entière liberté dè l'enfant qui requiert 

le consentement, et que les pareils soient mis à même de 

lui faire les observations que suggère le vœu du deman-

deur. Tel est le sens de plusieurs arrêts rendus par les 

Cours de Montpellier, 31 décembre 1821 ; Aix, 6 janvier 

1824; Paris, 21 février 1825, 29 novembre 18.16. Or, 

dans l'espèce, peut-on supposer celte liberté si nécessaire 

et cette facilité de communication, lorsque la jeune fille est 

en quelque sorte au pouvoir çie celui que les père et mère 

refusent pour gendre et qui lui donne ses conseils? Il n'y a 

d'ailleurs nul inconvénient à annuler les actes en question,-

la jeune fille reprendra sa liberté et agira ensuite avec 
toute la réflexion désirable. 

31. l'avocat-général conclut, en conséquence, à l'infir-
mation du jugement. 

- Mais la Cour, adoptant les motifs de premiers juges, 
confirme. 

(Voir, en ce sens, arrêts de Douai, 27 mai 1835; Paris, 26 

avril 1836; cassation, 21 mars 1809). 

J USTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

Présidence de M. Le Beschu de Champsavin, conseiller. 

Audiences des 6 et 7 juin. 

TRAFIC DES SECRETS DE L'ÉTAT. TROIS ACCUSÉS. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Poittalis, premier président. 

Bulletin du 16 juin. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — COSI AMNATION. — DIRECTEUR. — 

CONTRAI NT F. PAR CORPS. 

Le directeur d'une compagnie anonyme, condamné en celte 
qualité, ne peut être soumis g la contrainte par corps. (Articles 

31 el 32 du Code de commerc). 
Cassation, au rapport de M le conseiller Mer.lhou et con-

formément aux coilc'lusi ms dé M 
Nicias Gaillard, d 'un arrêt rej du, le 25 août 184», |>. r la Cour 
Kîeni 'Aix.(Chominderor d'Avignon à Marseille contre 

Guion ; plaidant, M'Décliard. 

, ÉLECTIONS. - DOMICILE TRIENNAL DANS UN MÊME CANTON. 

Ou citoyen doit être admis ii se faire inscrire et à faire ins-
crire son fils, demeurant avec< lui, sur. les listes électorales 

Louis Pètre, ancien artilleur de la marine, était employé 

depuis deux années en qualité d'ouvrier ajusteur, à l'ate-

lier des projectiles spéciaux de la marine, dans le port de 

Lorient. Il recevait 1 fr. 60 c. par jour. Cet atelier des 

projectiles spéciaux est situé dans une partie écartée de 

l'arsenal maritime ; il est dirigé par M. le colonel Thouve-

nin, qui charge lui-même les projectiles avec l'aide de 

MM. Hoffmann, commis, et Bonnet, inventeur des boulets 

asphyxians. Trois ou quatre ouvriers seulement prennent 
part aux travaux de l'atelier. 

L'accusé Pètre, dont la bonne conduite et l'habileté ins-

piraient toute confiance, y remplissait les fonctions d'ajus-

teur-mécanicien. L'accusé Louis Binet travaillait aussi dans 

le port de Lorient; mais il avait un service tout différent: 

il était occupé comme distributeur au magasin général. 

Yves-Marie Ruello, autrefois boulanger à Hennebon, ne se 

livrait, depuis plus d'une année, à aucun travail assidu. 

Pètre, Binef et Ruello, tous mariés et pères de famille, ha-

bitaient la même maison à Kerentrech, commune de Lo-

rient ; ils avaient contracté l'habitude de vivre presque en 

commun et de passer ensemble tout le temps dont ils pou-
vaient disposer. 

Le 13 novembre 1849, Ruello obtint à la mairie de Lo-

rient un passeport pour Paris. Le l" décembre suivant, 

Pètre en prit un pour se rendre à Cliarleville (Ardennes). 

Le 3 décembre, Binet réclama aussi un passeport qui lui 

fut délivré à destination de Corvel-Lorgueilleux (.Nièvre). 

Pètre et Binet avaient aussi obtenu, le premier une per-

mission de vingt jours, le second un congé de quinze 

jours. Tous deux crurent devoir justifier, en alléguant 

leur départ auprès de leur camarades, la nécessité de 

donner des soins à leurs intérêts de famille. Pètre avait 

dit à qui voulait l'entendre qu'un de ses oncles venait de 

mourir à Cliarleville, laissant une succession de q inze 

mille francs, dont il lui revenait un tiers, et que son père, 

au lit de mort, voulait voir tous ses enfans réunis. 

Pètre, Binet et Ruello quittèrent Lorient dans la soirée 

du 3 décembre; Ruello avait seul un peu d'argent. Pètre 

n'avait pas même la somme nécessaire (jour payer sa pla-

ce. Rendus à Paris le 5 décembre, ils se hâtèrent de de-

mander des passeports pour l'étranger ; il leur furent dé-

livrés le 7, et ils partirent pour Londres le 9. Cependant 

le bruit se répandit bientôt dans Lorient que les trois ac-

cusés étaient allés en Angleterre pour vendre aux Anglais 

un secret qu'ils avaient volé dans un bureau du port de 

Lorient. Le témoin Avenel avait entendu Binet et Ruello 

s'entretenir d'un secret et dire : « Nous sommes là à nous 

entretenir d'une affaire qui peut faire notre bonheur. » 

On apprit que Rinet et Ruello avaient eu des rapports 

fréquens avec le consul anglais à Lorient, et qu'ils avaient 

fait tous leurs efforts pour contracter un emprunt exor-

bitant. Avenel leur avait servi d'intermédiaire auprès du 

notaire Le Bobinée, et avait promis à celui-ci que pour 

4,000 fr., dont ils avaient besoin pour une affaire qui pou-

vait rapporter plusieurs millions, les accusés lui rendraient 

25,000 l'r. Enfin Binet, clans sa conférence avec Le Bo-

binée, lui dit, pour vaincre son incrédulité : « Puisque 

vous doutez, nous allons vous dire notre secret; vous croi-

rez alors à notre réussite certaine. » En outre, on avait en-

tendu la femme Pètre dire à la femme Rinet : « Ne soyez 

passifière, votre bien-être dépend de nos mains; nos 

hommes sont en Angleterre pour une invention de bou-

lets. » C'est en présence de ces différentes circonstances 

que les soupçons de l'autorité furent éveillés ; des lettres 

furent interceptées, et l'instruction révéla bientôt les faits 

suivans. A peine arrivés à Londres, Pètre, Rinet et Ruello 

se mirent en rapport, à l'aide d'un interprète, avec les 

commissaires de l'amirauté anglaise, et proposèrent de lui 

communiquer les moyens d</ fabrication des projectiles 

spéciaux de la marine française, dont Pètre avait emporté 

le secret. , „
 r

„ . ....... rçv"a
-
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Leur demande fut accueillie ; mris comme les commis 

saires de l'amirauté ne pou valent apprécier le secret, il fu-

rent envoyés tous trois à Portsmouth, où un capitaine de 

vaisseau l'ut chargé de faire un rapport sur la prétendue 

découverte qu'ils voulaient vendre. Des expériences furent 

faites à bord du bâtiment de guerre ['Excellent, capitaine 

Chads; elles durèrent quinze jours. Le rapport adressé à 

l'amirauté par ce capitaine de vaisseau ne fut sans doute 

pas très favorable, car les espérances des trois accusés 

furent en partie déçues. Toutefois, les commissaires de 

l'amirauté attachèrent assez d'importance ausecret de fabri-

caliohdes projectiles éprouvés pour juger convenable d'in-

demniser Pètre et ses complices de leur voyage, et de 

leurs dépenses. Pètre se rendit à Londres à cet effet, et 

remit une note dans laquelle il évaluait les dépenses com-

munes à 4,000 fr.; trois jours après, il reçut l'avis qu'une 

indemnité de 1,200 francs leur était accordée ; mais cette 

somme ne devait être payée que huit jours plus tard. 

Pètre passa ces huit jours à Londres, toucha la somme 

et retourna à Portsmouth retrouver ses compagnons, qui, 

sans argent et sans ressources, n'avaient pu l'accompagner. 

Pètre ne se découragea pas. Il fit de nouvelles démarches 

auprès de l'ambassadeur de Russie et du consul améri-

cain; mais elles ne réussirent pas. 

Ces trois hommes menèrent à Londres une vie miséra-

b'e. Pètre, pour expliquer sa présence à Londres, avait 

prétendu qu'il avait travaillé chez un sieur Tuckner, rue 
Strafford. 

Des recherches faites par le consul-général de France 

ont servi à constater que la rue Strafford n'existait pas à 

Londres, et que, dans les deux rues Stafford, on n'a pu 

obtenir aucune trace du sieur Tuckner. En outre, les ac 

eusés avaient prétendu qu'à Portsmouth ils avaient été 

employés à décharger du grain dans le port. Ils reçoivent 

sur ce point un démenti du sieur Newsman, chez lequel ils 

,. log 'reut pendant six semaines, et qui déclare qu'il avait 
appris d'eux qu'ils avaient une invention de boulets, dont 

ils allaient faire l'essai à bord des bâtimens de guerre. 

Quoi qu'il en soit, au mois d'août, Pètre se sépara de ses 

deux compagnons et rentra en France, où il ne trouva 

d'autre ressource que de contracter un engagement mili-

taire. C'est au moment de contracter cet engagement qu'il 

a été arrêté à Saint-Omer. Binet et Ruello revinrent en-

semble au mois de novembre; ils furent arrêtés à Boulo-

gne, où ils venaient de débarquer. 

Les trois accusés, lors de leurs interrogatoires, ont ou 

dénaturé ou altéré ies faits. Pètre assure qu'il ne connais-

sait pas le secret de fabrication des projectiles spéciaux, et 

qu'en conséquence il n'a pu le vendre ni le communiquer. 

Cependant ii reconnaît qu'il connaissait la composition du 

métal qui servait à fabriquer la coque du boulet, composi-

tion qui était elle-même un secret de l'atelier dans lequel il 

était employé comme ouvrier. 

M. le colonel Thouveniu avait attaché une telle im-

portance à cette partie du secret de la confection des 

boulets asphyxians, qu'il avait fait promettre solennel-

lement à tous les ouvriers de n'en rien révéler à qui que 
ce soit. 

Après la fonte, les boulets étaient remis entre les mains 

de Pètre, qui était chargé de les ébarber et d'alléser les 

trous des orifices. Les boulets étaient ensuite chargés par 

MM. Thouvenin, Hoffmann et Bonnet, qui mettaient un 

premier bouchon formé d'une matière qui se solidifiait, 

puis confiés de nouveau à Pèlre, qui achevait de fermer 

l'orifice avec une composition du même métal dont était 

formée la coque. 

Il est appris, en outre, que Pètre avait dans l'atelier une 

position particulière, à raison do son état d'ajusteur mé-

canicien, position qui lui donnait plus de facilité qu'aux 

autres ouvriers pour découvrir le secret tout entier. Il en-

trait librement, il le reconnaît, dans le cabinet du colonel 

Thouvenin, où les notes et documens relatifs à la matière 

asphyxiante étaient renfermés dans un tiroir de bureau. 

Pètre restait souvent seul à l'atelier pendant que les gar-

diens et les ouvriers allaient à la corvée dans les autres 

parties de l'Arsenal ; il a pu profiter d'un moment d'oubli 

ou d'un défaut de précautions pour prendre connaissance, 

soit des notes du colonel Thouvenin dans son cabinet, soit 

de la nature des matières inflammables asphyxiantes qu'il 

était capable d'analyser el de comprendre; ou bien encore 

se procurer, àl'aidede fausse clé, soit la connaissance des 

notes, soit une portion de matières asphyxiantes. 

Cette dernière supposition, adoptée par M. le colonel 

Thouvenin, semble confirmée par les indiscrétions que la 

femme Pètre aurait commise à l'égard de la femme Binet, 

en déclarant que son mari s'était procuré la connaissance 

du secret à l'aide de fausse clé ; la femme Pètre a dit 

aussi au sieur Niélé que son marî avait pénétré dans le 

bureau du colonel, qu'il y avait pris connaissance des 

papiers en se servant d'une fausse clé, et qu'il avait fait 

de ces papiers une copie qu'il portait toujours sur lui, cou-
sue dans ses habits. 

La femme Binet déclare en outre qu'elle a vu une fausse 

clé ou crochet entre les mains des enfans de Pètre, et il 

résulte de l'instruction que ce dernier, en partant pour 

Paris, recomman.la à sa femme de jeter cette fausse clé 

à la mer. Il résulte aussi des pièces de l'instruction que 

Pètre avait souvent aidé M. 1 hou venin dans les expériences 

que celui-ci avait faites, sur la côte de Gâvres, des boulets 

asphyxians; qu'il avait été souvent à même d'examiner 

l'effet de ces projectiles, et que les occupations spéciales 

de cet ouvrier lui donnaient encore un moyen de prendre 

connaissance de la matière contenue dans l'intérieur du 
boulet. 

Enfin, M. Bonnet, l'inventeur du boulet, a rapporté une 

circonstance qui peut avoir de la gravité. Quinze jours 

ivant le départ des trois accusés, il se présenta, vers onze 

Rapport de police : « Us sont parfis au bout de
 0 

jours pour Portsmouth, où leurs expériences ont]
 re 

quinze jours, après s'être mis imméJiate.r.ent en ran 

avec les commissaires de l'amirauté à l'aide d'un , °
n 

prête. » 

Lettre de Pètre à sa femme: « Je t'écrivais de p
0 

mouth où on nous avait expédiés pour faire des expér''
8
" 

ces. Nous nous étions adressés à Londres aux loS
6

?" 
l 'amirauté qui n'étaient pas du tout coinpétens, et n

u
f ^ 

nous comprirent pas. Ils nous envoyèrent donc à l>
0r(

ne 

s ex-

''apport 

mouth trouver un capitaine de vaisseau, directeur des 

périences qui nous comprirent parfaitement. >■ Le 

1» 

des commissaires ne leur ayant pas été favorable, etc 

Lettre: « Sur un rapport fait après décision du conseil T 
l'amirauté, sa décision nous apprit qu'il n'acceptait 

notre système. » — Rapport: « Ils se trouvaient à POM
33 

moulh, dénués de toute espèce de ressources, lorsque P' 

tre s'est rendu à Londres, où il a obtenu, avec béauco 

de peine, du conseil d'amirauté, à titre d'indemnité ,
U 

somme de 50 livres sterling, avec laquelle il est retou ^ 

à Portsmouth dégager ses camarades. » — Lettre: «r
 ne 

me ils nous avaient fait at.endre, ils m'ont engagé à vp^" 

à Londres pour recevoir une indemnité. Je partis seul T 
Portsmouth. Arrivé à l'amirauté, ils m'ont dit: « Adre-

un état de vos dépenses au secrétaire-général. » j
e

 j ? 

pour 4,000 l'r. Trois jours après, je reçus la réponse 

laquelle ils ne m'accordaient que 1,200 fr. » — Râpant 

« On m'assure qu'ils ont proposé leur invention à r
a

 : 

bassadeur de Bussie et au consul américain ; mais len
r
 è 

l're parait avoir été repoussée. » — Lettré: « D'un anf. 

côté, je viens d'écrire à l'ambassadeur de Russie pou
r

 j
6 

communiquer mon système. »
 J1 

Pètre, en présence de cette concordance parfaite anré 

tendu que, dans sa lettre, il a eu en eilèt 1 intention d p " 

tretenir sa femme de la vente du secret des projectiles sne" 

ciaux de la marine française ; mais il ajoute que tous l ' 

termes de sa lettre sont mensongers ; qu'il ne l'a écrite Q
6S 

pour tranquilliser sa femme, à laquelle il avait dit, avant 

de quitter Lorient, qu'ilallait vendre leseeretdes projectiles 

spéciaux; « c'était, ajoute-t-il, une histoire qu'il lui faisait 
pour lui expliquer le motif de son voyage. » D'

un auire 
côté, le 2 février 1850, c'est-à-dire à la veille de l'attou, 

chôment des 1,200 francs, Rinet écrivait à Lorient, de 

Portsmouth : « Encore un petit effort, et nous n'aurons 

( lus à souffrir. — Une fois que ce jour tant désiré sera 

arrivé, je crois que nous ferons sauter le Champagne. îious 
partagerons avec vous et votre famille. » 

Les accusés, ayant été interrogés séparément, se trou-

vent en contradiction flagrante, l'être persiste à soutenir 

qu'il allait en Angleterre pour travailler de son état de mé-

canicien-ajusteur, gagner de l'argent, et faire ensuite le 

commerce des grains avec Rinet et Ruello ; pour expli-

quer son voyage à Portsmouth, il prétend que Ruello et 

Binet ayant été envoyés clans cette ville par les patrons 

pour lesquels ils travaillaient à Londres, il les y avait 
suivis. 

Rinet assure n'être allé à Paris que pour accompagner 

Ruello; il ajoute que celui-ci ayant dit qu'il allait partir 

pour la Californie, il prit la même détermination, et que 

Pètre s'était décidé à faire comme eux. «Je dis qu'arrivés 

tous trois à Londres, ils n'y ont pas travaillé, qu'ils n'y 

sont restés qu'un jour, et se sont rendus aussitôt à Ports-

mouth , dans le dessein de s'embarquer pour la Cali-
fornie. » 

Ruello fait des réponses conformes à celles de Binet 

avec lequel il a été arrêté, et en compagnie duquel il a été 

conduit de Boulogne à Lorient. Tous deux déclarent igno-

rer la cause du voyage de Pètre de Portsmouth à Londres 
dans le mois de janvier 1850. 

Le témoin Newsman, chez lequel les accusés ont logé 

pendant six semaines à Portsmouth, déclare qu'il no les à 

jamais entendus dire qu'ils allaient en Californie ou àNew-

York, mais au contraire qu'ils allaient sur le continent, 

sans désigner le lieu. Ruello a subi une condamnation a 

dix jours d'emprisonnement pour outrages à un magistrat 

de l'ordre administratif. ^ 

En conséquence, sont accusés : 

1° Louis Pètre, ouvrier de la fabrique des projectiles 

spéciaux de la marine française à Lorient, d'avoir commu-

niqué à des étrangers, en pays étranger, des secrets de la 

fabrique où il était employé ; 2° Louis Binet et Yves-Marie 

Ruello de s'être rendus complices de ce crime, soit en ai-

dant ou assistant avec connaissance l'auteur de l'action 

dans les faits qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux 

qui l'ont consommée, soit en recelant sciemment, en tola-

litéfou en partie, les sommes obtenues à l'aide dttdit crime. 

Après la lecture de cet acte. M. le président des assises 

procède à l'interrogatoire des accusés et à l'audition des 

témoins. Ces derniers sont au nombre de douze, parmi 

lesquels nous remarquons MM. le colonel Thouvenin ; Hoff-

mann, commis de marine , Bonnet, inventeur des boulets 

asphyxians. Les réponses de l'accusé Pètre dénotent è 

l'intelligence et une certaine éducation. Celles de Ruello 

provoquent plus d'une fois l'hilarité de l'auditoire. 

Les témoins entendus, M. le président donne lecture de 

diverses pièces relatives au procès, et notamment d"
e
 '

a 

lettre de Pètre, mentionnée dans l'acte d'accusation. La 

lecture de ce document semble faire sur l'auditoire u'ie 

impression profonde. 

M. Dupuy, procureur de la République, soutient avec 

énergie l'accusation, qui est combattue par M
e
 Beauvars. 

Après un résumé fidèle et impartial, M. le président 

pose les questions suivantes au jury : 

Louis Pètre est-il coupable d'avoir communiqué le
se
' 

cret de la fabriquedes boule's asphyxians, fabrique dans 

laquelle il est ouvrier? 

Rinet est-il coupable de s'être rendu complice de « 

crime, soit en aidant ou assistant Pètrô dans les faits m 
ont préparé ou facilité le crime, soit pour avoir recelé to 

ou partie de l'argent provenant du crime? 

Même question pour Ruello. , 

En tout cas, Pètre est-il coupable d'une tentative a 

communication dudit secret, tentative manifestée par 
' son effet 

volonté 

heures du matin, à la porte de l'atelier. Il sonna plusieurs 

fois avec force. Pètre, qui s'y trouvait rinlèrmé seul, le fit 

attendre longtemps avant de lui ouvrir. M. Bonnet lui 

adressa des reproches el lui témoigna son mécontentement. 

Pètre parut embarrassé, et finit par dire qu'il n'avait pas 

entendu sonner, bien que M. Bonnet fût certain du con-

traire. Le colonel Thouvenin déclare en outre que Pètre a 

été employé à la réparation de l'armoire danslaquolle étaient 

renfermées les matières asphyxiantes; qu'il avait pris, il est 

vrai, la précaution d'enlever ces matières ; mais que Pètre 

étant resté seul dans son cabinet pendant un certain temps' 

a pu prendre une empreinte delà serrure de celte armoire! 

Il ajoute qu'il devait être très facile pour Pètre, ouvrier 

habile, de confectionner, à l'aide d'une semblable em-

preinte, une fausse clé. L'accusé Pèlre a donc eu bien des 

moyens de connaître la totalité du secret de la confection 

des projectiles, dont, à raison de ses fonctions, il con-

naissait déjà nue partie qui était elle-même un secret! La 

preuve de cetle connaissance semble ressortir des termes 

de la lettre qu'il écrivait de Londres à sa femme, le 9 jan-

vier 1850, etceqtt'ilyade remarquable, c'est q
U
V (pus les 

délails que contient cette lettre concordent parfaitement 

avec un rapport de police émané de Londres. Voici ces 
deux documens : 

commencement d'exécution, et qui n'a manqué son , 

(pie par des circonstances indépendantes de la volonté 
son auteur? 

Après une demi-heure de délibération, le jury
 Tenl

l
 ]ej 

séance, en rapportant un verdict négatif sur toutes 

questions. ^ 

En conséquence, les accusés sont immédiatement 
en liberté. 

VENTE 

fr 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE -INFÉrUlïimE 

Présidence de M. Tasté. 

Audience du 12 juin. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT L'ATT LA COUPEROSE 

(SULFATE DE FER). 

- A » A vins 1 

La nommée Marie Bureau, femme Vivien, âgée w 

sept ans, née à Belligné, journalière, demeurant a 

nis, est accusée d'avoir attenté à la vie de sa »
lle

>h
ti 

faisant prendre des substances pouvant donner
 la

,!"
cCll

'
s

a-

_ Nous empruntons les délails suivans à l'acte u
 a 

lion et aux dépositions des premiers témoins. ^ y{
v

ieW 

Il y a environ quinze mois, Marie Bureau,
 veuv

?,
e c0

i)fi» 
âgée de vingt-six ans, accoucha d'une fille;, fy -.(ynt 

successivement cet enfant à deux nourrices, qut re j
e 

de la garder; la première, parce qu'elle ne recevai V̂ ,0 

prix convenu ; la seconde, parce qu'il lui répugnan 
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 femme reconnue pour avoir de mauvai-

Ter
l'enlani \men fréquentàit jour et nuit une 

j*®
œ

mai famée, tenue à Ancenis par tes époux Paty. 

fl»»*
80

? I crut pouvoir la placer Çhe? eux; niais ces 
Cette

 lem
" :

i
„

u(
;
g
 des cris de l'enfant, enjoignirent bicn-

i „„j
v
jt la remise ue luuiaiii, »;s iw^ui ......... 

f renl témoins des emportemens et des sévices dont 

J Clémentine fut l'objet de la part de su mère. Sut-

fatigués des cris 

î^? rnlre de le reprendre et garder clic/, elle. Dans la 

ui suivit la remise de l'enfant, le 

V
iv

ien f 

^itvnression de l'un d'eux, les coups qu'elle recevait 

^ lissaient comme s'ils eussent été portés sur un veau 
ret

uué oour être écorché. 
s
 n o autre côté-, la dernière nourrice de Clémentine Vi*-

■pi, a fait connaître qu'elle était 

et il résulte de l'instruction que le 11 

5tai 

Se-mèmc, qui le reconm 

,' nP bonne santé, 

^ierau soir elle était gaie et bien portante, et i merc 

la frappa encore la nuit sui-

élémentaire Je la science.
 1

 «avantage sur ce point si 

Potir .ee oui concerne l'nnnlu ..,i, i >■ ce qui concerne l'analyse du canal diaeaUf de 
Vivien, il est utile que 'on sache âne .

Ul 

MM. Khan. Dulèillev c r̂ r^Zl TT f
REM,ER

,
RAB

P
ON

.' 
experts tfe Nantes, avaient cm-

ice les intestins, ainsi que le, liquides qu'il, 

fourni sa.ent al analyse ni du sulfate de fer. 

V8
ïe 'lendemain, vers dix heures du matin, la veuve Vivien 

u femme Scnard de lui acheter pour 10 centimes de 
. /...,!-...„ J „ r„„N o„„

0
 ..^étexte d'en faire de 

et lui re-

rammes de cette substance. 

;enoux 

^uperose' verte (sulfate de fer), sous pr 

18
 rêne femme se chargea de cette commission 

•t nresque aussitôt, 100 grammes de celte 

!" netite Clémentine, en ce moment, était sur les _ 

/ mère et n'avait pas l'air malade. Peud'instans après, 

Êgvmptômes les moins équivoques d'empoisennement 

manifestèrent chez celte enlant; elle poussait des cris 

■
6
 iwans ; des déjections et des vomissemens de couleur 

mce

 ge
 répétèrent, elle vomit un sang violet. Lia mère lui 

If -endre un breuvage noir qu'elle dit être une infusion de 

Imonaire, et qui provoquait des vomissemens. Elle y 

Smtait un liquide étranger. Un pot contenant trois ou 
a
l° '

 mor
ceaux d'une lête de pavot était sous sa main. 

^Lorsque l'observation fut faite à la veuve Vivien qu'une 

■ fusion de pulmonaire n'avait jamais la couleur noire, el;e 

«Wjondil que cetle couleur était due, sans doute, à une po-

!• qu 'un docteur en médecine avait ordonné de mélan-

er a la fusion. Cependant, il est résulté des expériences 

fitesen présence de l'accusée et des témoins qui avaient 

vu la couleur du breuvage, qu'une infusion de pulmonaire 

ti 

l'enfant 
Pîhan, Dufeilley et Cox 

clu que l'estomac el les 
renfermaient, ne 

ni de l'opium, ni du .sulfate de cuivVë-TanuU Z ''Il 

sur la cause d'une s, grande différence JaSs' les "o ie usions 
toanaril des mômes hommes, lorsque j'appcïéràf f Zleur 
des deux rapports. '

 WK

-
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- La commission rogatoire de M. Romain de la * 

d instruction do 1 arrondissement d'Ancenis, nous donnait 

tout ppur mission de résoudre les quatre questions suivantes: 
déterminer s, du sulfate de fer a été inséré en quantité suf-

ponr donner la mort à un enfant do dix mois- 2° dire 
si une décoction de tètes de pavot ou si du sirop de pavot ont 
été injectes en quantité suffisante pour produire le même résul-
tat ou pour modifier d'une manière quelconque les effets du 

sultate de ter , 3° reconnaître si l'ingestion de ces substances 
peut se concilier avec l'état des organes, et les ..hases de la 
maladie, tels qu ils ont été constates ; 4° apprécier les trois rap-
ports d autopsie et de chimie légale et rendre compte des con-
tradictions qui existent dans ceux qui ont été rédigés par MM 
Biharr, Dufeilley et Cox. Je -
quatre points. 

PREMIÈRE QUESTION. 

Touche, juge 
sur 

1« 

Usante 

vais examiner successivement les 

était jamais noire, et qu'elle prend celle couleur lorsque 

la couperose verte y est dissoute dans une certaine propor-

U
°La veuve Vivien assurait aux personnes étonnées de 

la gravité de l'état de la petite Clémentine qu'un médecin 

était venu plusieurs fois la voir et s'était rencontré chez 

elle avec la supérieure de l'hôpital. Celte dame, préten-

dait-elle, après s'être entretenue en secret avec lui, l'avait 

préparée à la perte de sa fille, en lui disant: « Votre en-

fant, qui va mourir, sera un ange au ciel. » 

La veuve Vivien a dû reconnaître, dans son interroga-

toire, qu'aucun médecin n'avait été appelé par elle pour 

soigner son enfant, et qu'elle n'avait pas vu la supérieure 
de L'hôpital. ' 

Le 13 janvier au soir, la jeune Clémentine Vivien suc-

comba; elle avait un peu d'écume à la bouche, un liquide 

noir s'écoulait de ses lèvres qui en étaient tachées. Les 

vêtemens conservaient, même après avoir été lessivés, des 

taches de rouille produites par les vomissemens, noirs 

comme du chocolat sans lait, de la pauvre petite, qui, pen-

dant ces douloureuses expectorations, tendait ses petits 

bras vers tous ceux qui s'approchaient d'elle. La chemise 

était tellement tachée que sa mère crut prudent de la jeter 
dans la Loire. 

La clameur publique attribuait la mort de cet enfant à 

un crime. Une information eut lieu ; l'enfant fut exhumé 

dix jours après la mort. Le médecin, chargé de faire l'au-

topsie, constata, dans son rapport, que les vaisseaux du 

cerveau, le cœur, étaient gorgés d'un sang noir; que l'es-

tomac était plein d'une substance liquide d'un blanc ver-

dâtre ; que la même substance se retrouvait dans plusieurs 

parties du corps. Il déclara, dans les conclusions de son 

rapport, que de la nature des désordres signalés, résultait 

pour lui la conviction que l'enfant avait succombé dans un 

état apoplectique des plus prononcés, soit que cet état se 

fût développé spontanément, sous l'influence des cris arra-

chés par une douleur dont il ignore la cause, soit par le 

fait de l'introduction dans l'estomac de substances narco-

tiques, dernière hypothèse qu'il n'admettait qu'autant 

qu'une analyse chimique vînt à rencontrer des élémens 

toxiques de celte nature dans les matières qui lui seraient 
soumises. 

Des perquisitions réitérées, faites dans la demeure de 

la veuve Vivien, en sa présence, n'ont produit que la dé-

couvert; de 50 grammes de couperose verte, formant la 

moitié de ce qui lui avait été livré par la femme Sénard. La 

lemme Vivien reconnaît qu'il a disparu une grande quan-

tité de couperose ; et, toutefois, les conclusions çontradie-

rares des experts de Nanles parurent exiger de nouveau 

'appréciation delà science. Une commission rogatoire fut 

™nnée, le 17 février, à l'un des juges du Tribunal de la 

^me, et les pièces à conviction furent envoyées à 

rji Orfila, professeur à la faculté de Paris , M. Clieva-

™r> professeur à l'école de pharmacie, et M. Mialhe, agré-

I
 a

 '
a
 Acuité do médecine, furent chargés d'opérer sur 

s
 pièces à conviction envovées. Les conclusions de leur 

^port sont celles-ci : 

Qu'il existait dans l'abdomen de l'enfant Vivien du fer en 
1"W>te notable; 

vue les expériences qu'ils ont faites sur le duodénum d'un 
t 

»»'re enfant, leur 'a démon tr 

Bane ne contenaient que des traces de fer; 

_ vue le balai qui a servi dans la maison Vivien était 

que les cendres obtenues de cet 

al; 
balai la cou-

que l'on remarquait à la partie inférieure ; 
~ matières qui s'étaient fixées sur ce balai conte-

leur ont été 
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» dans des cas d'empoisonnement. 

Le sulfate de fer a-t-il été ingéré en 
quantité suffisante pour donner ta mort à un enfant de dix 
mois? - On croyait encore en 1812 que les sels de fer pou-
vaient presque être pris impunément. Je démontrai alors, en 
expérimentant surdos animaux, que ces sels étaient vénéneux 
quand ils étaient ingérés à la dose de quelques grammes; c'est 
à peine si l'on ajouta foi à mes écrits. De tous côtés on expri-
mait des doutes, et l'on ne manquait pas de dire qu'en admet-
tant même que les chiens succombassent à l'action des sels 
ferrugineux, il n'était pas démontré qu'il en fût de môme pour 
l'homme. J'avais beau représenter jusqu'il satiété que toute 
substance qui tue les^auimaux tue également l'homme, les ré-
trogrades persistaient dans leur incrédulité. Aujourd'hui que 
des faits déjà assez nombreux et incontestés établissent la no-
cuité des sels de'fer chez l'homme, aujourd'hui que des affai-
res d'empoisonnement par le sulfate de fer ont été jugées par 
des Cours d'assises, et que certains prévenus ont été condam-
nés, il est impossible de se refuser à l'évidence et de ne pas 
adopter, en tout son entier, la proposition que j'avais formulée 
il y a bientôt quarante ans. 

Mais si les sels de fer sont toxiques, à quel degré le sont-ils 
et leur action délétère peut-elle être comparée à celle des poi-
sons arsenicaux, cuivreux, mercuriels, etc.? Les effets nuisi-
bles de ces sels sont à coup sûr moindres que ceux qui sont 
occasionnés par les sels formés avec les métaux dont je parle, 
mais ils n'eu sont pas moins assez intenses pour développer 
des accidens graves, et même pour déterminer la mort, s'ils 
sont donnés à de faibles doses à des individus jeunes et d'une 
complexion délicate, et, à des doses plus fortes, à des person-
nes robustes et bien portantes. On comprend dès lors combien 
il est difficile de préciser quelle doit être la quantité d'un sel 
ferrugineux susceptible de produire la mort, parce qu'elle va-
riera suivant l'âge, la constitution, l'état sain ou maladif des 
sujets, etc. Des faits ultérieurement observés, et en nombre 
suffisant, pourront seulement jeter quelque jour sur cette ques-
tion épineuse. 

C'est ici le cas d'examiner, à l'occasion de la question qui 
nous a été posée, un des problèmes les plus importans de la 
médecine légale. Que nous demande-t-on ? Si le sulfate de fer 
a été ingéré en quantité suffisante pour donner la mort. Des 
questions de cette nature étant adressées tous les jours aux ex-
perts par MM. les magistrats, et la science étant dans l'im-
possibilité de les résoudre, il importe de s'arrêter un instant 
sur les causes de cette impossibilité, et je dirai même sur les 
dangers que peuvent entraîner, dans l'intérêt delà répression 
des crimes, de pareilles questions. 

Il peut arriver que l'analyse chimique ne décèle qu'environ 
un milligramme de poison dans les cadavres d'individus qui 
en avaient pris SOO milligrammes, 1 gramme, 10 ou 20 gram-
mes, c'est à dire des doses mille, deux mille ou vingt mille 
fois plus fortes; on comprend qu'il puisse en être ainsi quand 
le toxique a été presque entièrement, évacué, par haut et par 
bas, par l'urine ou par d'autres voies d'excrétion; je suppose 
que l'on n'ait conservé ni les matières vomies, ni les selles, 
ni l'urine, quel parti pourra -t-on tirer alors de l'élément chi-
mique, qui n'a fourni qu'un milligramme de toxique, pour dé-
cider si l'empoisonnement a été déterminé par 300 milligram-
mes, mille, deux mille, vingt raille milligrammes de substance 
vénéneuse ? Aucun. Si, pressant les conséquences possibles de 
ce principe incontestable, j'admets que tant de toxique ait été 
expulsé du corps, l'expert n'eu décèlera pas la moindre trace. 
Voyez quelle sera la purtéo de sa réponse dans l'un et l'autre 
de ces deux cas; dans le premier, il dira : «Un milligramme de 
poison ne suffit pas pour occasionner la mort; » dans l'autre 
espèce, il dira : « Je n'ai pas découvert de toxique. » Les ma-
gistrats et les jurés pourront très bien prendre les experts au 
mot,.et penser que, puisqu'on n'a pas trouvé de substance toxi ■ 
que, ou qu'on n'en a décelé qu'une proportion insignifiante, il 
n'y a pas eu empoisonnement. Et pourtant l'homme est mort 
empoisonné ! Là est le danger de pareilles questions. 

Si maintenant j'étudie les diverses autres causes qui peuvent 
faire qu'un expert ne découvre qu'une trace de la substance 
vénéneuse ingérée pourtant à forte dose, je mettrai en pre-
mière ligne la quantité de matière sur laquelle on opère. Tout 
le monde sait aujourd'hui que la portion du poison absorbée, 
celle qui tue en réalité, se dissémine dans toutes les fibres du 
corps humain, et que tel organe en prend et en garde beaucoup 
plus que tel autre; évidemment, pour savoircombien il en reste 
dans le corps, il faudrait analyser tout le cadavre; c'est ce que 
l'on ne fait jamais, parce que" cela sprait impraticable. Que 
fait-on dès lors? Ou prend une portion -du foie, la rate, les 
reins, une partie ou la totalité du canal digestif pour retirer le 
toxique'contenu dans ces organes; pense-t-on, par hasard, que 
l'on puisse calculer arithmétiquement, d'après le résultat de 
l'analyse d'un de ces organes, dont le poids, je suppose, sera 
de 50i) grammes, que, puisque le cadavre pesait 100 kilogram-
mes, si 501) grammes de l'organe ont fourni 1 milligramme de 
poison, les 100 kilogrammes auraient du en donne'- deux cents 
fois autant? Ce serait là une méprise funeste; la science nous 
apprend, en effet, que la dissémination du loxique n'a pas 
lieu d'une manière proportionnelle à la masse, et qu'au con-
traire tel organe en prend et en garde une, deux ou trois fois 
autant que l'autre. On voit donc que la quantité de matière 
sur laquelle on opère ne peut, en aucune façon, fournir un élé-
ment susceptible de faire connaître quelle est 1 a proportion du 

' ni par conséquent servir à résoudre la ques-
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tion posée par les magistrats. 

N'est-il pas vrai aussi que, suivant que l'on aura adopte tel 
ou tel procédé d'extraction, des experts également habiles, au-
ront pu obtenir une assez forte proportion de toxique, par une 
méthode donnée, tandis que les mêmes chimistes n'en auront 
extrait que la moitié ou le quart s'ils ont eu recours à un pro-
cédé moins accrédité ? Et puisque je parle de l 'habileté des ex-
perts, ne voit-on pas que ceux-ci, plus savans que d'autres, 
tout en employant les mômes procédés, n'auront laissé échap-
per que des atomes de toxique, tandis que les derniers auront 
pu en perdre des quantités notables? 

Par ces motifs, il faut conclure que, dans les cas nombreux 
où les experts ne retirent que dos petites proportions de sub-
stance loxique à la suite de leurs recherches, il leur est impos-
sible de déterminer, d'après la proportion dn toxique décèle, 
si la quantité de poison ingéré était ou non suffisante pour 

donner la mort. . , 
Heureusement que cotte conclusion s accorde a merveille 

avec le texte et l'esprit do nos lois. Eu effet, le législateur ne 
devait pas s'inquiéter et ne s'est pas préoccupe de la question 
de quantité; que lisons-nous dans 1 article 30» du Code pénal ? 
« Est qualiBé empoisonnement tout attentat a la vie d une 

personne, par l'effet de substances qui peuvent donner la mort 
plus ou moins promptement, de quelque manière que ces sub-
stances aient été employées ou administrées, et quelles quoi) 
ail été les suites. » Le mot peuvent s upplique, non pas a la 
proportion, mais bien a la nature de a substance ; s il.restait 
o moindre doute à cet égard, il me suffirait, pour le dissipe , 

de lire sous les yeux de la Cour une partie dq paiagraphe 

da
 ['artiole 317 du même Gode ainsi conçu: « Celui qui aura 

oecasi lé à autrui une maladie ou incapacité de travail per. 

sonne!, on lui administrant volontairement, de quelque ma-
nière que ce soit, des substances qui, sans être de nature a 
donner la mort, sont nuisibles à la sauté, etc., sera puni de 
peines correctionnelles, etc. » Evidemment, cet article donne 

la véritable interpré.ation du mot peueent inséré dans l'arti-
cle 301. Si j'avais besoin d'appui sur cetle manière de voir, 
j'ajouterais que la Cour suprême a rendu deux arrêts, en tout 
conformes; l'an du 7 juillet 1814, sur le rapport de M. Bau-
chard, et l'autre du 2(5 'novembre 1812, au rapport do M. 
Vasse. 

D'après ce qui précède, je dirai, en réponse à la question 
qui nous a été posée : « Oui, le sulfate de fer ingéré en quan-
tité suffisante peut donner la mort à un enfant de dix mois. » 
Mais il est impossible de décider, d'après la quantité de 1er 
que nous avons retirée de la petite portion d'intestins soumise 
a notre examen, quelle a été la quantité de sultate de fer qui 
a été administrée. 

DEUXIÈME QUESTION. — Une décoction de tètes de pavot ou de 
sirop de pavot ont-ils été injectés en quantité suffisante pour 

yrodntre la mort, ou pour modifier d'une manière quelconque 
les effets du sulfate de fer ?Oui, la décoction de pavot, et sur-
tout le sirop de celte plante, sont susceptibles d'occasionner la 
mort d'un enfant de d.x mois, s'ils sont administrés en pro-
portion suffisante. Pour ce qui concerne la modification que 
pourraient apporter ces composés dans les effets du sulfate de 
1er, il faut savoir qiw la décoction de pavot décompose faible-
ment ce sel, qu'il en précipite des flocons grisâtres contenant 
un peu d'oxyde de fer; toutefois, il reste dans la liqueur une 
assez grande quantité de sulfate de fer indécomposé pour que 
la décoction soit presque aussi vénéneuse qu'avant l'addition 
du pavot. J'ajouterai que cette plante, mêlée à la couperose 
verte, doit diminuer l'intensité des douleurs et des autres 
symptômes développés par l'affection gastro-intestinale. 

TROISIÈME QUESIION. — L'ingestion de ces substances peut-
elle se concilier avec l'état des organes et les phases de la ma-
ladie, tels qu'ils ont été constatés? — Je répondrai affirmati-
vement. Eu effet, l'enlant Vivien, au moment où il est bien 
portant, est pris tout a coup de vomissemens et de selles, 
symptômes qui peuvent être le résultat de l'ingestion du sul-

tate de fer. A l'ouverture du. cadavre, ou voit que la langue est 
couverte u"uu enduit muqueux verdàire, ayant de l'analogie 
avec le liqnid : trouvé dans l'estomac,et qui contenait du sulfate 
de fer. L'œsophage et l'estomac présentent, à l'intérieur, la 
teinte verdàtre que produit le sulfate de fer lorsqu'il a agi sur 
la membrane muqueuse du canal digestif. Qu'importe qu'il 
soit dit dans le rapport du médecin chargé de la nécropsie que 

ce canal n'était le siège d'aucune inflammation? Ne se pour-
rait-il pas que cet expert n'eut pas incisé l'endroit verdàtre 

.dont j'ai parlé, et qui est assez épais, alin de mieux apercevoir 
l'état de la membrane muqueuse? .S'il eut opéré ainsi, peut-
être aurait-il vu que la tunique interne de l'estomac était en-
flammée ; c'est ce que l'on constate habituellement dans les em-
poisonnements de ce genre. Mais en admettant que l'estomac 
et les intestins ne fussent pas enflammés, cela n'affaiblirait en 
rien la réponse que je fais à cette question, attendu que le sul-
fate de fer agit sur l'économie animale en occasionnant des dé-
sordres qui sont le résultat de son absorption, plutôt qu'en 
exerçant une action locale inflammatoire. 

QUATRIÈME QUESTION. — Comment concilier les contradic-
tions qui existent dans les deux rapports de MM. les docteurs 
l'ihan, Dufeilley et Cox?— Ici ma tâche est pénible; mais j'ai 
juré de dire la vérité et je ne reculerai pas. On sait que le 
premier de ce rapport se termine par la conclusion suivante : 
« Il n'y a pas de sulfate de fer dans l'estomac et les intestins 
de l'enfant Vivien ; » et le second par celle-ci : « U est hors de 
doute qu'un sel défera été introduit dails l'estomac de cet en-
fant." Le rapport du 20 janvier, celui qui concluait à l'absence 
d'un sel de fer est conçu en termes tels qu'on peut le considé-
rer comme nul. En effet, on énonce d'abord, qu'après avoir 
traité les organes par de l'eau distillée bouillante, on a filtré et 
acidulé la liqueur filtrée par de l'acide chlorhydrique pur, el 
que l'on n'a pas trouvé do fer dans cette liqueur. Nous, au 
contraire, en agissant de même avec l'eau distillée froide, nous 
avons démontré la présence du fer dans la liquenr. Quel pou-
vait être le but de l'addition de l'acide chlorhydrique? 
Dans la liqueur filtrée, rien n'indiquait un pareil mode do pro-
céder ; l'addition dont il s'agit, au contraire, si elle eut eu lieu 
avant défibrer, aurait été conforme aux principes de la scien-
ce, et aurait fourni les moyens de prouver que l'eau avait 
dissous un composé ferrugineux. 

Ce rapport est encore incomplet et défectueux dans la partie 
qui a pour objet la recherche de l'opium; nous avons voulu 
savoir, disent les experts, si dans l'extrait que nous avions 
fait il existait de la morphine et de la narcotine. Or, dans les 
expériences qu'ils mentionnent, il n'en est pas une seule qui 
ait pour objet de savoir si cet extrait contenait ou non delà 
narcotine. Combien cette partie du travail ne laisse-l-elle pas 
à désirer! En effet, il aurait fallu séparer la matière organique 
par le sous-acélate de plomb, précipiter l'excès de celui-ci par 
l'acide sulfydrique, chauffer à une très douce chaleur pour 
chasser cet acide, évaporer dans le vide, et si l'on croyait avoir 
à faire à un mélange de morphine et de narcotine, séparer cette 
dernière en la dissolvant dans l'éther. 

Le second rapport, quoiqu'il ait amené les experts à conclu-
re que l'estomac contenait un sel de fer, est encore insuffisant. 
Sans doute les expériences qui y sont relatées indiquent la pré-
sence d'un sel de fer, mais il fallait de toute nécessité démon-
trer que le fer obtenu n'est pas celui qui est contenu naturelle-
ment dans le corps de l'homme, et notamment dans le canal 
digestif. La Cour comprendra combien il est important dans 
les espèces où il s'agit de rechercher des poisons qui font par-
tie de nos tissus, de décider si les métaux recueillis provien-
nent d'un empoisonnement ou de ces tissus h, l'état normal; il 
y avait un moyen bien simple, adopté par la science, de résou-
dre le problème; quand les sels cuivreux, plombiques et fer-
rugineux se trouvent dans le canal digestif par suite d'un em-
poisonnement, il ne s'agit que de traiter ce canal, à une douce 
chaleur, par de l'acide acétique ou chlorhydrique très faible; 
ces acides dissolvent le cuivre, le plomb et le ter d'empoison 
nement, si je puis m'exprinier ainsi, et n'attaquent aucune-
ment les métaux qui font partie de notre organisation; pour 
avoir ceux ci, il faut traiter les viscères par des agens énergi-
ques ou les incinérer. C'est assez dire que l'expérience qui 
avait pour objet, dans l'expertise que j'examine, de trai'er 
une partie du duodénum par l'acide acétique pur et de ' 
ca'ciner jusqu'à incinération, n'avait aucune valeur pour dé-
cider la question dont je m'occupe, 

,On dira sans doutequ'une autre portion du duodénum, trai-
tée par les mêmes réactifs, mais par la voie humide, a fourni 
du fer;«En pressant, disent ces Messieurs, la matière avec l'ex-
trémité d'une baguette de verre, le sel de fer paraissait en 
sortir par expression, combiné qu'il était avec la substance 
organique, qui le tenait pour ainsi dire enfermé dans ses cel-
lules.» On a de la peine à comprendre -comment, si le sel de fer 
était combiné, il abandonnait le tissu par le simple contact 
d'une baguette de verre; aussi cela n'est-il pas. Voici ce qui se 
passe dans ce cas : une portion du sel de fer reste dans les cel-
lules à l'état libre, et par conséquent non combiné; c'est cette 
partie que l'on peut faire suinter par la pression avec une ba-
guette; mais une autre portion est réellement combinée avec 
le tissu, qui l'a probablement 'décomposée ; celle-ci ne peut 
pas être décélée par le moyen de la baguette, mais bien par l'ac-
tion d'un acide faible, 

Je suis maintenant à même de résoudre la quatrième ques-
tion, celle qui a pour objet d'expliquer les contradictions qui 
existent entre les deux rapports des médecins de Nantes. Dans 
le premier de ces rapports, les experts n'ont fait aucune des 
expériences qu'il aurait fallu tenter pour découvrir le fer, 
quoiqu'ils ajout cherché le métal ; dans le second, qui est 
moins imparfait, ils ont mieux procédé à la recherche de ce 
minéral, et ils l'ont décélé; toutefois, ce second travail est en-
core incomplet, parce qu'il n'établit pas d'une manière satis-
faisante si ie minéral reconnu provient d'un empoisonnement. 

En présence des faits soumis à mon examen, je conclus que 
l'enfant Vivien est mort empoisonné parmi sel de fer qui est 
probablement le sulfate de protoxyde, 

Après un important résumé de M. le président, le jury 

rapporte un verdict affirmatif, avec circonstances atté-
nuantes. 

La femme Vivien est condamnée aux travaux 
perpétuité. 

forcés à 

La Cour d'appel, t" chambre, présidée par M. le prési-

dent Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvrirent le 

mardi 1" juillet prochain sous la présidence de M. le con-

seiller Perrotde Chézelles aîné. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Dutocq, marchand de toiles, rue du 
Chevalier-du-Guet, 3; Iluet, notaire, rue du Coq-Sainl-Ho-
noré, 13; Tardiveau, propriétaire, rue du Faubourg-Poisson • 
nière, 8; Auprètre, propriétaire, rue Sainl-Honoré, 201 ; De-
cagny, avocat, place de l'Ecole, 1; Deutsch, marchand d'huile, 
à, la Villetle; Cassé, marchand de nouveautés, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 52; Cary, rentier, rue delà lîclbrme, 22-21 ; 
Maurin, maître d'études, rue Copeau, 50; Do Bretonne, avoué, 
rue Vivienne, 8 ; Tavernier, épicier, rue de la Verrerie, 62 ; 
Tiengou, propriétaire, rue Plumet, 4 ; Denis, mercier, rue. 
Saint- Denis, 299; Lebonllenger , marchand de chàlos, place 
des Victoires, 4; Ilerbillou, tapissier, rue de Cléry, 29 ; Huai t, 
avocat, rue Sainte-Anne, ,

r
 3; Darancourt, banquier, rue Hau-

teville, 17; Dupont, notaire, àArcueil; Corbel, médecin, rue 
de la Chaussée-d'Aiilin, 58; Dellove, instituteur, rue Neaive-
Saint-Eustache , 32 ; Joly, employé aux finances, place Furs-
temberg, 0; Walier, propriétaire, rue S ihit-Merry, 23; De-
vcrgeiines, propriétaire, place Vendôme, 20; André, mécani-
cien, rue de la Bucherie, 1; Masson, néguciani, rue dos Jeû-
neurs 29; Potlard, marchand de rubans,, boulevard des Ita-
liens, 23; Blondot, propriétaire, rue Saintonge, 23; Gillon, 
chef d'institution, à Belleville; Cibot, propriétaire, rue Furs-
temberg, 6; Pascal, ancien négociant, rue de Paradis- Poisson-
nière, 9; Cotienct,'notaire, aneieumaire, rue de la Madeleine, 
50 ; Belin-Leprieur, libraire, rue Pavée 3-5 ; Lamaille, pro-
priétaire, rue delà Ferme, 16; Maguip, membre de l'Institut, 
rue Neuve-des-Petits-Champs , 12; Lauque.in, négociant en 
vins, rue Poultier, 4 ; Desmoulihs, employé, boulevard do l'Hô-
pital, 7. 

Jurés supplémentaires : MM. Quille, négociant-; rue de Bra-
que, 3; Bassaget, maître d'hôtel, rue des Lavandières, 8; Des-
champs, marchand papetier, rue Saint- Anto ne, ':6 ; Marnet, 
bijoutier, rue Bourtibourg, 13 ; Loncliiu, marchand de meu-
bles, rue du Boi-de-Sicile, 47; Bêaufumé 
rue Saint-Martin, 291. 

marchand épicier, 

CHKONIttUE 

;OIU lébats du 

PARIS, 16 JUIN. 

On nous écrit de Mons, 15 juin : 

« Après 1 audience qui a terminé les 

procès Bocarmé, la foule est restée longtemps agglomérée 

devant les grilles du Palais. On attendait vainement que 

l'heure avancée de la nuit et la pluie qui tombait lassassent 

la patience des curieux; ils rest aient là, et il a bien fallu 
se décidera ramener le condamné à sa prison. 

« La voiture qui, depuis dix-huit jours, était spéciale-

ment destinée au transport des accusés, avait déjà ramené 

M"'
e
 de Bocarmé à la prison, où elle avait témoigné le dé-

sir de passer la nuit alin d'être plus rapprochée de ses en-

fans qui devaient lui être amenés le lendemain matin. Vi-

sait} de Bocarmé y est monté à son tour avec son escorte 

ordinaire, et la voiture a traversé la foule, dont l'agitation 

s'était calmée comme par enchantement, et qui est restée 

morne et silencieuse et a ouvert ses rangs pour laisser 
passer la justice. 

« Bocarmé, en rentrant dans sa prison, s'est jeté à ge-

noux, ce qu'il faisait du reste tous les jours en rentrant de 

l'audience , et s'est mis à prier. Il a un chapelet à gros 

grains qu'il dit régulièrement tous les jours depuis l'ouver-
ture des débats. 

« Il continue à protester de son innocence, et il s'est 
pourvu en cassation. » 

Par arrêté du procureur-général, en date du 15 juin 

M. Alfred-Augustin Renouard, avocat, docteur en droit a 

été nommé secrétaire en chef du parquet de la Cour d'ap-
pel de Paris. 

— M. le conseiller Bresson a ouvert ce matin la session 

des assises pour la deuxième quinzaine de juin; Deux des 

jurés, MM. Chaudé et Maillef'er, ont été excusés comme 

ayant fait justifier de leur état de maladie. Les noms de 

deux autres jurés seront rayés de la liste générale : ce 

sont ceux de M. Henry, qui a dépassé soixante-dix ans, 
et de M. Lachesnay, qui est décédé. 

— Le procureur de la République vient de faire saisir à 

la lib rairie démocratique et sociale européenne une bro-

chure intitulée ; le Républicain des campagnes, par les ci-

toyens Eugène Sue, Eélix Pyat, Schcelcher, lôl'gheaux et 
Pierre Dupont. 

— La fête patronale de Passy, une des plus brillantes 

parmi celles des environs de Paris, attire chaque année sur 

son champ de foire qui se tient sur la magnifique pelouse 

du Ranelagh, au bois de Boulogne, une affluenec considé-

rable de marchands ambulans, de saltimbanques, d'hercu-

les et autres artistes forains de toute espèce, au service 

desquels s'attachent temporairement les pitres, les musi-

ciens, les compères et autres individus nomades que l'on 

retrouve invariablement dans tous les lieux de réjouissan-
ce publique. 

Cette année, à l'issue du dernier dimanche de la fête 

alors que les dernières lueurs des qùinquèts fumeux des 

barraques les plus retardataires venaient de s'éteindre 

trois de ces individus qui s'étaient placés < au service 

d'un marchand de vins forain, avisèrent une jeune fille de 

13 ans qui, restée pour ainsi dire abandonnée sur le champ 

do foirç, ne cherchait plus guère à trouver un site. Ils 

l'attirèrent à eux, et l'enfant, sans défiance, se laissa con-

duire derrière une tente. Là, ils la renversèrent, et mal-

gré ses cris, sa résistance et ses. pleurs, tous trois se li-

vrèrent sur elle aux plus odieux attentats, éloignant par 

la violence un marchand ambulant qui, attiré parle bruit 

avait cherché à retirer cette malheureuse enfant des mains 

de ces forcenés, et n'avait pu qu'être le spectateur forcé 
de cetto odieuse saturnale. 

A la nouvelle de ce viol, le commissaire de police df 

Passy on fit rechercher aussitôt les autours; mais la nuit 

entière s'était écoulée, et ils avaient disparu, emmenant 

avec eux la victime de leur altontat. Depuis lors, on avait 

perdu leurs traces ; des mandats avaient été décernés con-

tre eux, des recherches actives étaient journellement laites 

et oo matin l'un d'eux, le nommé D..., ancien soldat aux 

chasseurs cl Afrique, a été arrêté par des agens du service 
de surcte et ecroué au dépôt. 

MM. les experts de Paris discutent ensuite les rapports 

des médecins de la localité, avec lesquels ils ne sont pas 
parfaitement d'accord. 

La veuve Vivien ne peut donner aucuno explication sur 

la présence d'un se! de fer dans les organes de sou en-

fant. Elle prétend n'avoir pas commis le crime qui lui ost 
imputé. 

Pondant toute la durée des débats, la femme Vivien se 
cache le visage avec son mouchoir. 

— Les mesures 
rigoureuses déployées par la nolicfl 

contre les individu* soumis à la surveillance, conli ment 

de porter leurs fruits, et hier, le service de sûreté a cneore 

arrête deux hommes et une femme qui malgré la sévérité 

des jugemens qui les frappent, avaient rompu leur ban et 

étaient venus se réfugier dans la capitale, dans l 'espéranco 
de commettre quelque nouveau méfait. France 

Lo premier de ces deux hommes est le nommé G ™, 
vrier maçon, dont les débuts dans la carrière I ■ ' 

n.o.ilent à 183'.. Arrêté en tlagra, ? S ? Tr\
C
,' 

V 24 janvier de celte année, ii SShJ
1

^ 
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plus tard, le 5 mars 1836 ; le 7 janvier 1838, il était repris
 1 

de nouveau cl condamné par la Cour d'assises de la Seine 

à huit ans de travaux forcés, peine qu'il subit à Brest, dont 

il ne sortit qu'en 1846. Depuis cette époque, il a de nou-

veau été incarcéré pour rupture de ban, et a subi trois 

années de prison en diverses fois pour ce motif ; le second 

est le nommé L..., qui a été condamné en 1815 à sept ans 

de réclusion pour vol qualifié. 

La femme est la nommée B... qui, sortie de Clermontle 

20 juillet 1837, au bout de cinq ans de réclusion, a depuis 

été arrêtée dix fois pour rupture de ban. 

— Aujourd'hui, à dix heures et demie du matin, l'auto-

rité fut avertie qu'une femme demeurant, depuis peu de 

temps dans une maison, place de la Rotonde, 20, était 

enfermée dans un petit cabinet qui compose son logement, 

et duquel s'exhalait une forte odeur de gaz carbonique. 

M, le commissaire de police de la section du Temple 

ayant été informé, s'est immédiatement transporté au do-

micile indiqué, où l'on a trouvé en effet cette femme éten-

due sur son lit et asphyxiée. 

Des renseignemens pris près du sieur Bobert, principal 

locataire, ainsi que dans les environs, ont fait connaître 

qu'elle se nommait Euphrasie Levacher, couturière, pa-

raissant âgée de trente ans. On n'a rien pu découvir autre 

chose pour constater son état civil, non plus que la cause 

de son suicide. Le corps de cette malheureuse a été envoyé 

à la Morgue. 

DÉPARTEMENS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), 14 juin 1851. — M. Hya-

cinthe Colombel, président du Tribunal civil de Nantes, 

vient de succomber dans la soixante-neuvième année de 

son âge, après une longue et douloureuse maladie. 

M. Colombel était issu d'une honorable famille de pro-

priétaires d'il le- et-Vilaine ; il trouva dans les habitudes 

modestes du foyer paternel, l'exemple de vertus antiques 

qu'il pratiqua fidèlement pendant toute sa vie, et peu 

d'hommes ont rempli leur carrière avec une plus grande 

sévérité de mœurs domestiques. 

Le premier élan qui fitbattre son coeur fut tout patrioti-

que; à quinze ans, pendant que la guerre civile désolait la 

Bretagne, il s'enrôla volontairement dans les milices ; il 

passa sept années entières sous les armes, où son esprit, 

aussi droit que son cœur était courageux, le retint dans de 

justes limites et le préserva des excès déplorables aux-

quels tant d'autres se laissôrententraîner. 

En 1814, M. Colombel vint se fixer à Nantes, qui s'ho-

nore d'avoir été sa patrie adoptive. Il entra au barreau, et 

s'y fit remarquer tout d'abord par un carac f ère intègre, 

une intelligence ferme, une instruction solide, un amour 

insatiable do l'étude et un dévoûment sans bornes à tous 

les devoirs de sa profession. Bientôt un «rave procès, une 

question d'état où il s'agissait de rendre sa famille à une 

'eune fille abandonnée au milieu des désordres de la révo-

ution, une de ces causes émouvantes qui ont le rare pri-

vilège d'accaparer l'attention publique, fournit à M. Co-

lombel 1 occasion de montrer toutes les ressources d'un 

travail opiniâtre et de faire briller les qualités de son ta-

lent. Par sa réussite complète, il prit place à la tête du 

barreau breton, et sut s'y maintenir jusqu'au jour où il 

quitta la robe pour revêtir la toge. 

En juillet 1830, d'honorables scrupules avaient éloigné 

du Palais le chef de la magistrature locale ; M. Colombel 

fut appelé à ce poste éminent. Pendant vingt années il pré-

sida le Tribunal de Nantes avec la plus grande distinction; 

nul ne porta plus loin que lui l'austérité du juge, l'exacte 

observation de tous les devoirs du magistrat. Quelle assi-

duité! quelle opiniâtreté à remplir toute sa tâche, et quels 

efforts pour que rien ne fût négligé en distribuant à tous 

une prompte et bonne justice ! U y a quelques semaines 

encore, il se traînait avec peine jusqu'à son fauteuil et y 

apportait le fruit d'un aride labeur, suivi pendant des mois 

entier au milieu des angoisses d'une cruelle maladie, 

dernier écho d'une voix que le Palais ne devait plus en-

tendre. 

Telle était cependant son infatigable ardeur, qu'àla tâche 

quotidienne d'une vie si bien remplie, il ajoutait dos études 

théoriques ; il a écrit de nombreux traités sur des ques-

tions de science gouvernementale et de droit; il a écrit 

notamment sur la compétence administrative et sur les 

terres vaines et vagues de la Bretagne, matière abstruse 

dans laquelle l'un des premiers il apporta la lumière, et où 

la rectitude de son jugement a fait autorité. 

Quand l'âge et plus encore la fatigue de si rudes travaux 

eurent enfin épuisé cette organisation solide, il lutta avec 

stoïcisme contre les étreintes d'un mal affreux, et vingt 

fois l'opérateur plongea l'acier dans ses entrailles sans lui 

arracher Un cri de douleur, jusqu'à ce que, dans ces der-

niers jours, il ait subi, impassible, l'une des plus horribles 

tortures que la science ait osé entreprendre pour prolon-

ger de quelques instans une existence qui s'éteint. 

U est vrai que la constance humaine eût été impuis-

sante pour inspirer seule tant de force, et que le malade 

avait puisé, dans ses conversations avec le vénérable évê-

que de Nantes, les secours surnaturels que donne la reli-

gion à ceux qui écoulent sa sainte veix. 

Longtemps le souvenir de M. le président Colombel vi-

vra comme un modèle pour le citoyen, l'homme privé, 

l'avocat et le magistrat. 
Ad. Lathébaudière. 

— SEINK-INFÉRIEDKE. — Voici des détails sur un incen-

die qui a éclaté à La Haye-de-Theil, dans la journée du 19 

de ce mois : 

Un chasseur encore à son début s'exerçait dans une 

cour. Un oiseau vient à passer, le chasseur tire et l'abat. 

11 se félicite de son adresse. 

Mais en allant ramasser sa proie, il s'aperçoit bientôt 

que la bourre de son fusil est tombée sur le toit, qu'elle 

lume et qu'elle menace de mettre le feu à la maison. 

11 communique immédiatement ses craintes autour de 

lui. 

On se hâte aussitôt de travailler àen faire cesser la cause 

et l'on se met en devoir de monter sur le toit que l'on voit 

peu à peu s'enflammer. 

Mais, avant qu'on ait le temps d'arriver au foyer à peine 

naissant de l'incendie, les flammes étaient déjà menaçantes 

et les progrès qu'elles faisaient sous l'action d'un vent, 

hélas ! trop favorable, étaient au-dessus des efforts de 

quelques personnes isolées] 

En un instant quatre habitations ont été embrasées et 

détruites. 

C'est à plus de 30,000 francs qu'on évalue le dommage 

occasionné par le sinistre. 

Kotirse de F'arïtt du 16 Juin 1851. 

AU COKPTAMT. 

S 0)0 j. 2Ï juin 55 85 
5 0[0j.22mars 92 70 
4 Ip2 0i0 j. 22 mars. 
i 0[0 j. 22 mars 72 — 
Act.... de la Banque. 2100 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 101 1[4 
— — 1842 — — 
— 4 1|2 92 — 

Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 82 40 
Rome, 5 0[0 j. dée. . 73 — 
Emprunt romain.... 73 3[4 

/A TERME. 

TrluTÔTo 
Cinq Oio 
Cinq 0(0 belge 
Naples -
Ein prunt. du Piémont (1849) ■ 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 14)0 -
Dito,Emp. 25mill... 1160 — 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 1100 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 505 — 
Il.-Fourri. de Mono. . 
Zinc Vioille-Moutag.. 2800 — 
Forges de l'Aveyron. — — 
Houillère-Chazotte... 

'estomac et des intestins, les médecins conseillent LA POUD 

ou LES PASTILLES de cliarhon végétal-médicinal DU DOCTEC 

BELLOC , approuvées par l'Académie de Médecine. A la ph
a 

maeie, boulevard Poissonnière, 4 ; en province, chez les ph
a
'" 

maciens dépositaires. 

cris-
— Au théâtre de la Porte-Saint-Martin , le Palais de 

tal et les dernières représentations du Spring-Board , par"' W. 
frères Vilson. 

— PALAIS DE! SINGES , Rond-Point des Champs-Elysées. 
L'administration de ce petit théâtre vient d'annexer aux exer! 
cices des Singes savans un polyorama nouvetu qui est admi-
rable. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — La vogue de cet établissement 
d'élite grandit de jour en jour. Elégante et joyeuse, la fou|

e se 
presse dans ses jolies allées, où se mêle au parfum de mi Ue 
fleurs l'harmonie de l'admirable orchestre que dirige Pil

o
j

0 
On annonce pour demain mercredi une grande fête musicale 
et dansante. 

— JARDIN MABILLE. — Ce magnifique établissement prépare 
pour aujourd'hui une grande soirée dansante. Tous les élé-
gans amateurs de ce délicieux jardin s'y sont donné rendez" 
vous. 

JUIN. 

1 1" Plus Plus 
| Cours . haut. bas. 

1 ~55 80 55 95 55 63 

1 92 75 92 90 92 60 

1 
1 

82 60 ! 82 60: 82 30l 82 35 

CHEMINS 3E FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain 
Versailles, r. d. 

— r.g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

Hier. 

207 50 
235 — 
850 — 
642 50 
218 75 
222 50 
15! 25 153 

Auj. 

50 
Amiens à Boul. . 
Orl. àBordeaux 

AU COMPTANT. 

Du Centre . 
265 
232 
851 25;jChomin du N.. 
615 — | Strasbourg. . . 
248 75 [Tours à Nantes. 
222 CO.iMont. aTroyes 

75 Dieppe, a Fée. 

Hier. Auj. 

461 25 462 50 

398 75 398 75 
478 75 480 — 
370 — 370 — 
275 — 276 23 

asse. 

G 23 120 — 
 2u5 — 

Contre les pesanteurs d'estomac après les repas, 
provenant de digestions difficiles et les maladies 

e migraines 
erveuses de 

SPECTACLES DU 17 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Iléraclite, Bataille de Dames. 
OPÉRA-COMIQUE. — Baymond. 
GYMNASE. — Le Vol, un Changement de main, les Danseurs 
THÉATRE-MONTANSIER. — La Perle, Belphégor, 2 Sans-Culottes 
I'OUTE-SAINT-MARTIN. — Le Palais de cristal. 
GAITÉ. — Les Aventnres de Suzanne. 
AMBIGU. — Les Vengeurs. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clichy. 
COMTE. — La Peau de Singe. 
FOLIES. — Le Numéro 93,Clary. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Serpent, le Cousin de Paillas 
HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 
ROBERT HOLDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
JARDIN MABILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dimana 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vend., dira 
JARDIN ET SALLE PAGANINI , rue de la Ch.-d'Antin, 1], _ Bal les 

dim.,lund., jeud. ; concert les vend. soiretdim.atiuà2h. 

TABÎiS DES MATIEHItB 

DE U GAZETTE DES TEÏB1 

Année 1850. 
FHIX : 6 FH.AWCS. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de tlarlay-

du-Palais. 2 

lien Insertions légales', les AMSJOKI-

<s©s âe M$S, les ©ISiclers isslnîstés'leîs 

et cetïos «le» ..«uîaaSiiîstrattoMs publt-

sjiies îstoi^eïïï être adressées «lirecle-

aeniau bureau tiiijusirnul. 

S«8 prS.t «I© Isa. ligne A îsmérer ma» 

ou «lesax fois est de. . . . 1 fr. 5© c. 

SPreis G- si quatre f«Is. . . I «5 

€îa«5 foin et ««-«ïesssiss. . I » 

2° A M 1' René Guérin, avoué a Paris, rue d'Al-
ger, 9 ; 

3° A M" Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42: 
4° Et à' M ' Lacroix, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 5! bis. (4666) , 

Ventes immobilières. 

AUBBEïïCE SES CRIÉES. 

TERBAIN s COUSTRUCTIOUS 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 87. 
Vente par suite do surenchère du dixième, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de premiè 
re instance de la Seine, le jeudi 20 juin 1851, deux 
heures de relevée, 

D'un TERRAIN et CONSTRUCTIONS, sis à Pa 
ris, boulevard de la Madeleine, 7, ci-devant 5. 

Superficie, 570 mètres; façade sur le boulevard, 
47 .mètres. 

Mise à prix: 211,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M« GLANDAZ, avoué poursuivant ; 

V rf' MAÏS AH S ï * Vtî .. 

Etude de M e MARTIN, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 46. 

Vente par adjudication sur 1 ici talion et sur 
baisse de mise à. prix, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, au Palais-de-Justice 
à Paris, à deux heures de relevée, 

Le samedi 28 juin 1851, 
D'une MAISON sise à La Villette, près Paris, rue 

d'Allemagne, 06 (Seine). 
Sur la mise à prix réduite à 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M 0 MARTIN, avoué poursuivant la veu 

te, demeurant à Paris, rue Ste-Anne, 46 ; 
2° A M" Jooss, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, rue du Bouloi, 4; 
3° A M e Duchatenet, avoué présent à la vente 

demeurant à Paris, rue Poissonnière, 18. (4669) 

heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Batignolles-Monceaux, à 

l'angle de la rue Lemercier et de la rue de la Paix, 
portant le n° 34 sur la rue Lemercier. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° Audit M" COfïPEL, avoué poursuivant la ven-

te, demeurant à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 49; 
2° A M 3 Pochard, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue Louis-le-Grand, 25; 
3° A M" Lacroix, avqué colicitant, demeurant à 

Paris, rue Ste-Anne, 51 bis; 
4° A M" Balagny, notaire à Batignolles. (4671) 

MÀÎSGI 

A VENDRE 

moi 
Etude de M' CORPEL, avoué à Paris, rue Neuv 

Saint-Augustin^ 49. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, le samedi 28 juin 1851 , à deux 

Etude de M e 
E 4 ME UD 1)8 
à Versailles, place 

)E CAMPAS] 
PALLIER, avoué 

Hoche, 7. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, 
Le 19 juin- 1851, 
En un seul lot, 
D'une MAISON DE CAMPAGNE connue sous le 

nom de Maison Ranté, bàtimens, jardin et dépen-
dances. 

Le tout situé au Bas-Meudon. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me PALLIER, avoué poursuivant, à Versail 

les, place Hoche, 7; 
23 A M e Manuel, avoué à Versailles, rue Saint 

Pierre, 3, présent à la vente. (4641) 

CHABSBRES ET ETUDES I>E NOTAIRES. 

BELLE mm m mm. 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi 1" juillet 1831 , 
De la FERME DE RÉCLAINVILLE, près Chartres 

(Eure-et-Loir), contenant 138 hectares, et louée en 
1849 pour douze années, moyennant 7,800 fr. nets 
d'imp.ôts. 

Mise à prix : 230,000 fr. _ 
S'adresser à M e LEFER, notaire à Paris, rue 

Saint-Honoré, 290. * (4590) 

B
. «ni* A CRÉÂT eu deux mois, par M. ISELARGE, 

ÀllU^lJ rue des Maçons-Sorbonne, 9. (Ati'r.) 
(5160) 

FOIDS DE GOllEftGfi À VENDRE. 
Etude de M" GAMAUD, avoué, rue Notre-Dame-

des Victoires, 32. 
Vente en l'étude et par le ministère de M" DU-

VAL, notaire à Paris, rue de l'Université, 27, le 
lundi 23 juin 1851, heure de midi, ' 

D'un FONDS de COMMERCE de VINS DE CHAM-
PAGNE exploité à Aï (Marne), rue des Forges, près 
le Marché. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
NOTA. —Les marchandises et ustensiles servant 

à l'exploitation dudit fonds seront pris par l'adju-
dicataire, moyennant la somme de 49,005 fr. 85 c, 
montant d'une estimation précédemment faite, et 
sauf les modifications et changemens à survenir 
le tout dans les termes de l'enchère et en sus de la 
mise à prix. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" GAMARD, dépositaire d'une copie 

de l'enchère ; 
2° A M e Protat, avoué, rue Richelieu, 28; 
3° A M e Duval, notaire, rue de l'Université, 27 
4° A Aï, à M. de Berghes. (4670) 

AVIS i AIIX 
TUfiîpO M. BAUSSAN (ils, 30, 
ilJs.iîitsi3. rue Sl-Sauveur, a Pa-

ris, apprête et remet à neuf avec une rare perfec-
tion et à des prix modérés, les CHALES DE LAINE, 

CACHEMIRES, CRÊPES DE CHINE et autres, quelle que 
soit leur détérioration. Maison spéciale. (Affr.) 

(5498) 

CHOCi PEMOI —Rue Vivicnne, 11. 
(5410) 

EAUX DE C0NTREXEV1LLE 
(VOSGES). 

Souveraines dans la grave-Ile, la gOMHc, 
les Maladies rte» feisinte*, et, en général, 
des voies digestives et génito-urinaires. Ces eaux 
sont aujourd'hui conseillées par tout ce que la 
science a de hautes renommées. Nous citerons par-
mi les praticiens de Paris qui y envoient fréquem-
ment des malades, MM. les docteurs AMUSSAT, AN-

DRAL, AltNAL, ClIOMEL, ClVIALE, Dl-.NYS, Gl'ERSENT, 

JAMES, LEROY D'ÉTIOLLES, LISFRANC, MALGAIGNE, 

MARJOLIN, PASQIHER, PÂTISSIER, RAYER, RÉCAMIER; 

RICORD, ROSTAS, SÉGALAS, SERRES, VELPEAC. 

La saison commence le 1" juin. —Plus (ii 20,000 
bouteilles sont expédiées chaque année en Francj 
et à l'étranger. ELLES PORTENT SUR LE CACHET EÏ 

i LE BOUCHON LE NOM DU PROPRIÉTAIRE. (5430; 

BISCUITS DEPURATIFS 
DU D* OLLIVIER DE PARIS 

Autorisés par le Gouvernement. 
SEULS APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE , pour 

le traitement des maladies secrètes, dartres, scrofules, 
vices du sang. 24,000 fr. de récompense ont été votés. 

■ Consultations gratuites. Trait, par corresp. (Affr), 

» B.ue Saint-Honoré, 274, à Paris. 
(561.0) 

RUES'-HONORE, 
au 1 er étage. 

LIMONADES MlEUiE, 
toute citronnée, 20 bouteilles, l fr. 50 c. 

fi'oufli-e -E9 .t'ÙYrc . pour Eau de Seltz et Vin de 

Champagne; 20 bouteilles, 1 fr. —Très-forto,l fr. 50 c. 

l'ius de ficelle j serre-bouchon, 40 c—20 pour G fr. 

(54G1) 

£'auî»ur
S

- Montmartre, 10. 

MAGASUYS DE DÉTAIL : 

Boulevard Poissonnière, 23, 

Et rue de Rivoli, 30 bis. 
APPAREILS DE MÉNAGE pour 

faire set-mème, en quelques minu-

tes, et sans mélange de substances , 

eau de seltz, limonade, vin mous-

seux et toute espèce de boissons 

gazeuses. 

UNE CITATION FAVORABLE OBTENUE 

à la dernière exposition justifie pleine-

ment la supériorité de ces appareils, 

qui se recommandent particulière-

ment par leur simplicité et la modi-
cité de leur prix. (Ecrire franco.) 

(5iu2) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

" cl 1ECBLËE A PARIS, 
Cité it'Orloaii;.., EioisU-vard St-IîenSs, 18. 

JOkZfcS CÏZATCBK.ÏS, depuis 3. fr. 25 c. par 

jour, et dans les prix de S0, 3Q et 4© fr. par| 

mois. — Petits et grands AÏ»PAÏITE!5Î£HS 

dejpuis SO fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Sair.t-

Denis et Saint-Martin; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans fa Cité : un établissement de bains 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

chemins de fer et des voitures de remise. 

iCTOR CHEVALIER ET FILS 
RAIGNOIRES avec appareil chauffant l'eau et le linge nécessaires; DOUCHES 

EN PLUIE s'adaptant à toutes les baignoires. — BAIGNOIRES ordinaires. 
CYLINDRES sans répandre d'odeur. — NOUVEAUX BAINS DK SIÈGE et BAINS » 

IEDS avec ou sans irrigations. ,,
rr 

e, chez CHEVALIER FILS, 232, PLACE DE LA BASTILLE ou 1 ht fabrique, 

domestique. — Dépô 

l'on trouve tout ce qui a rapport au chauffage, à l'hygiène et à l'# 
îpôt, 140, rue Montmartre. (5fHj 

îtireati 

pince de la 

IMCISS mraUSTRIJEIiliES «»ut re^ui» m 

Journal ci chez MM. BIGOT ci régisseur^ 

msmsmssmss:, 

l,is i>(il»Ueution légssî® des Aetem fi© Société essî oMisntotr» pour l'animée 1S51 dan» la CtAKET'ffs UKH TBIBÏJKAUI « LE DUOIT et le «OUBNAIJ GÉSTÉBA1, D'AFFICHES. 

Ventes Eaoisîîïèrc». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, boule-
vard du Temple, 36. 

Le mercredi 18 juin iS5i. 
consistant en bureau en acajou, 

toilette, commodes, etc. Au eompl. 
(4668) 

Etude de M" HARMAND, huissier 
rue Montmartre, 150. 

En l'hOtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, 1. 

Le 18 juin 18M. 
Consistant en stores, étagères, 

pots et craches, ele. Au comptant. 
(4G67 ) 

sociaîTrEfS. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Belleville le onze juin nu! 
huit cent, cinquante-un. enregistre 
à Paris le quatorze dndit mois, par 
dcLeslang, qui a revu cinq lrancs 
cinquante centimes, folio U3, verso, 

case l ; 
Entre M. Thonias-Alc\andrc VI-

DAL, propriétaire, demeurant à 
llelleville,rue du l'arc, 17, et M. Jean 
CARRIER, fabricant de gomme élas-

tique, demeurant audit lieu, m6mes 

rue et numéro ; 
Il appert : 
Cue ta société de fait qui a existé 

antre les sieurs Vidal et Carrier, d'a-
près conventions verbales du qua-
torze septembre mil huit cent cin-
quante, pour une année, à partir 
du quinze octobre suivant, pour 
l'exploitation du commerce de la 
gomme' élastique', et dont le siégé a 
été établi à Belleville, susdite rue du 
Parc, 47, est et demeure dissoute à 
partir dudit jour onze juin mil huit 
cent cinquante-un. 

Pour extrait : 
VIDAL. (3509) 

IlOBUMi M COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites aui les concernent, les samedis 

de dii à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLABATIOIM DE FAILLITES. 

Jugement du 12 JOiN 185», qui 

déclarent la faillite ouverte et en' 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VVEBER, fripier, rue des 
Bernardins, 13; nomme M. Dela-
ehaussée juge-eomniissaire, ét M. 
Huet, rue Cadet, 6, syndic provisoi-
re (tje 0945 du gr.). 

CONVOCATIONS IIS CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de. Paris, salle des as-
semblées des faillites, JUf. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PAVY (Edouard), com-
missionnaire, rue du 24 Février, 4, 
le 2i juin à 11 heures (N°9sit du 
gr.); 

Du sieur BARNABE, agent d'affai-
res, rue Bleue, 17, le 21 juin à 11 
heures (N° 9194 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le }uge-commtssatre doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour tes assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur I1AESE (Louis-Barllié-

lemy -Perpétue), bonnetier, faub. 
St-Denis, 157, le 21 juin à 11 heures 
(N° 9889 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remeltent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vhi'it jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnas 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur AUCHER jeune (Louts-
D^nis), anc. négociant, boul. Beau-
marchais, 40, entre les mains de M. 
Duval-Vaucluse, rue Granjie-aux-
Bcltes, 5, syndic de la faillite (N° 
9919 du gr.); 

Du sieur ANDR1EU (Louis), tail-
leur, rue Vivienne, 22, entre les 
mains de M. Baudouin, rue d'Ar-
genteuil, 36, syndic de la faillite (N" 
9001 du gri); 

Du sieur NIGAY (Edmond-Fran-
çois), anc. boulanger, rue du Fi-
Kllier-St-Paul, 2, entre les mains de 
M. PoH&l; rue Neuve-des-Bons-En-
fans, 25, syndic de la faillite (N° 

0882 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des cré nees, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOSiaiAIHES, 

Concordat ALLAIS. 

Jugement du 30 mai I85t, lecuiel 
homologue le concordat passé le 
21 février 1851, entre le sieur AL-
LAIS lils (Louis-Prosper), plâtrier, 
à Boulogne-sur-Scine , chaussée du 
Port, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Allais fils des in-

térêts et frais non admis et de 80 p. 
100 sur le principal. 

Les 20 p. 100 non remis payables 
en quatre ans, par quarts, à partir 
du 30 mai 1851. 

M. Pascal, commissaire à revécu-
lion du concordat avec les pouvoirs 
y définis (N» 0669 du gr.). 

tailleurs, à Paris, rue Favarl, 6, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par M. Quatesous de 

payer aux créanciers de l'ancienne 
maison Marlinet et Qualesous 12 p. 
100 de ce qui leur est dû en princi-
pal, intérêts et frais, en quatre ans, 

par quarts, fins octobre 1852, 1853 
1854 et 1855 (N» su du gr.). 

Coucordat QUATESOUS personncl-
ment. 

Jugement du 21 mai 1851, lequel 
homologue le concordai passé, le 
3 mai 1851, ehlre le sieur QUATE-
SOUS (Isidorc-Jean-Baplislr), per-
sonnellement, ancien associé de la 
maison Martinet et Quatesous, mils 

RAPPORT DE CLOTURE. 

Jugement du 13 mai issi, lequel 
rapporte celui du 30 août 1850, pro-
nonçant clôture.pour cause d'insuf-
fisance d'actif, des opérations de la 
tanhte du sieur BARNABE, agent 
d affaires, rue Bleue, 17 (Nu 9194 du 

tition (N» 9338 du gr.; 

REPARTITION. 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
du sieur PEPIN ( Emile-Jean-] ut 
qnes), bijoutier, rueSt-Honoré 290 
son invites à se présenter chez M! 

Maillet, syndic, rue LaflVtte,4i, pour 
loucher un dividende de l fr 25 c 
p. 100, deuxième et dernière rénar-
tition <N" 68i2dugr.).

 1 

Les créanciers vérifiés el affirmés 

;'!' ."'-H' JOUBEKT (Aiinablè-Ma-
gloire), éditeur, rue des Grès H 
son invites a se présenter chez M 

Porlal, syndic, rue Neuve-des-BonSï 
Enfans, 25, pour toucher uri d i-

den<lede2op. 100, première répar-

M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16, commissaire à l'exécution du 
concordat de M. Jules BARTHELE-
MY', anc. propriétaire de l'hôtel 
Westminster, rue de la Paix, o, in-
vile ceux des créanciers qui n'au-
raient point produit leurs litres en-
tre les mains soit des syndics, soit 
des commissaires, on qui n'auraient 

pas suffisamment, justifié leurs ré-
clamations, à l'aire ces productions 
et justifications dans la quinzaine 
de ce jour; faute par eux de le Taire, 
il sera passé outre aux répartitions 
de l'actif abandonné, sans les y 

comprendre. 

M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16, commissaire à l'exécution du 
concordai veuve JAILLET, femme 
Gaschc, anc. limonadière, rue des 
Ecuries-d'Artois, 3, invite ceux des 
créanciers qui n'auraient point pro-
duit leurs litres ou qui n'auraient 
pas suffisamment Justifié leurs ré-
clamations, à faire ces productions 
el justifications dans lu huitaine de 
ce'jour; faute par eux de le faire, il 
sera passé outre aux répartitions de 

l'actif abandonné sans tes y com-
prendre, 

synd. - Bertaux, fWf^e'iWi 
res, clôt. — Février, nid ae 

rem. à huit. vicier, &1" 
ONZE HEURES : Gruny, êP

lCiel
' 

libération. menuisi*» 
UNE HEURE : Legri s, meii 

synd. - Garau, md de v.» , |d , 
-MayenetC, m^ASng*' 

TROIS HEURES : ̂ i^J^ 
synd. - Augis, pWweiiB-fl* 

Décès et loin"»»*
10

"* 

Du H juin .85..- M; 

ASSEMBLEES DU 17 JUIN 1851. 

NEUF HEURES : Suisse, lonnolle1' 

ou M . uni ~:
 5

 - «K, 

ans , rue J.-J.-Rousseau, s-
 pc

i 

veuveCouturc,7 .ans,ru^
8
,
i
r* 

Carreau, 13.- M. Zeller,'» M 
- l'al-

iles Lavauuiei-cs, v — il."., 
62 ans, rue St-Denis, ̂ jertS 
lien, 70 ans, rue du. H « ,„ h 
si. — M. Tixier, 49 an», '

 IeU
r, £ 

du-Temple, i«. - K
e
mP& 

ans, rue des t ossés-du '
 de 

— Mlle Millot 15 ans,
 &vt

j» 
cy, IO. — M. Cormbert, - ,e» 

de la Pelleterie, 21. -
y
 ^çii] y 

Lesepl,83ans rue , |C , 
- Mme Oadey, 47 an», M u 
12. — M. Dclbé, " - M- 11 

Ire-des-Dcrnardins, »■
 a

, 

neval, la ans, rueCope»^^ 

BRETON' 

Enrogislré h Paris, le Juin 1851, P. 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 16. A IîUW'1 
Pour légalisation de la signature A- " 

Le maire du 1" arrondissement!
 4 


